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JUGEMENT 

[1] Dans le cadre d'un recours collectif base sur les agissements fautifs du Syndicat 
des cols bleus regroupes de Montreal (SCFP-301) (le «Syndicat>>) et de la Ville de 
Montreal (la «Ville»), la demanderesse, Grace Biondi, les poursuit solidairement et 
reclame, pour les membres du groupe, une somme de 2 000 000 $ a titre de 
dommages punitifs. Elle demande egalement la liquidation des reclamations 
individuelles des membres, le cas echeant, ainsi qu'une condamnation solidaire des 
defendeurs a payer a chacun des membres du groupe le montant de sa reclamation 
individuelle. 

[2] Le 29 novembre 2005, la demanderesse est autorisee a intenter un recours 
collectif et est nommee representante pour le groupe de personnes decrit comme suit : 

« Toutes /es personnes ayant subi des dommages a la suite d'un 
incident survenu entre le 5 et le 12 decembre 2004 en raison des 
moyens de pression il/egaux exerces par /es membres du Syndical des 
cols bleus regroupes de Montreal (SCFP-301) dans /es arrondissements 
Ville-Marie, C6te-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grace et Plateau-Mont-
Roya/ ayant eu pour effet de retarder Jes operations de deglar;age et 
d'epandage d'abrasifs sur la chaussee et /es trottoirs de Montreal. » 

[3] Le 18
' mars 2010, la demanderesse depose une requete pour permission 

d'amender sa requete introductive d'instance dans le but de modifier la description du 
groupe. Le groupe vise par le recours collectif se limite maintenant a l'arrondissement 
Ville-Marie : 

« Toutes /es personnes ayant subi des dommages a la suite d'un 
incident survenu entre le 5 et le 12 decembre 2004 en raison des 
moyens de pression il/egaux exerces par /es membres du Syndical des 
cols bleus regroupes de Montreal (SCFP-301) dans l'arrondissement 
Ville-Marie, ayant eu pour effet de retarder /es operations de deglar;age 
et d'epandage d'abrasifs sur la chaussee et !es trottoirs de Montreal. » 

1. INTRODUCTION 

[4] Le defendeur, Syndicat des cols bleus regroupes de Montreal, est un syndicat 
regi par la Loi sur /es syndicats professionnels1

• 

[5] Le defendeur represente les cols bleus de la ville fusionnee de Montreal. 

L.R.O. c. S-40. 
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[6] Entre le 5 et le 12 decembre 2004, insatisfaits de la nouvelle convention 
collective qui leur a ete imposee par voie d'arbitrage, les membres du Syndicat 
entreprennent des moyens de pression afin de manifester leur mecontentement. 

[7] Les differents moyens de pression utilises par le Syndicat ont pour effet de 
retarder les operations de deglai;:age des trottoirs et d'epandage d'abrasifs sur la 
chaussee et les trottoirs dans l'arrondissement Ville-Marie. 

[8] Le 6 decembre 2004, alors qu'elle se rend a un rendez-vous a l'H6pital Royal 
Victoria, la demanderesse tombe violemment face premiere sur le trottoir glace situe a 
!'intersection nord-ouest de !'avenue Universite et des Pins. Cette chute Jui occasionne 
ecchymoses, saignements de nez et maux de tete. Un passant l'aide a se relever et l'a 
conduit a l'urgence de l'H6pital Royal Victoria. 

[9] DO au retard occasionne par cette chute, la demanderesse manque son rendez-
vous avec un medecin specialiste et ce rendez-vous est reporte de quatre mois. 

[10] A la suite de sa chute, la demanderesse souffre de violents maux de tete et n'est 
pas en mesure de reprendre le travail durant plusieurs semaines. 

[11] Par consequent, a titre de dommages pour douleurs, troubles et inconvenients, 
elle reclame pour elle-meme une somme de 5 000 $. 

[12] La demanderesse s'est dite profondement outree par le comportement du 
Syndicat qui, selon elle, a agi illegalement au vu et au su de tous dans le seul but de 
prendre le public en otage, portant ainsi intentionnellement atteinte a l'integrite et a la 
securite des membres du groupe. Elle souligne que le Syndicat a historiquement eu un 
comportement particulierement porte sur Jes actions illegales et qu'il a, a maintes 
reprises, incite, encourage et soutenu !'utilisation par ses membres de moyens de 
pression qu'il savait etre fautifs. 

[13] Par consequent, la demanderesse reclame du Syndicat une somme de 10 000 $ 
a titre de dommages exemplaires pour elle-meme et pour chaque membre du groupe 
afin de sanctionner l'atteinte intentionnelle et illicite a leurs droits. 

[14] La demanderesse demande egalement que la Ville et le Syndicat soient 
condamnes solidairement a indemniser la demanderesse pour Jes dommages 
compensatoires reclames qui ont ete causes par la faute de leurs employes et 
membres. 

2. LES QUESTIONS A ETRE TRAITEES COLLECTIVEMENT 

[15] Les questions a etre traitees collectivement ont ete identifiees comme suit : 

a) Les moyens de pression utilises par Jes membres du Syndicat dans 
l'arrondissement Ville-Marie sont-ils fautifs? 
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b) Le Syndicat a-t-il commis une faute civile en incitant, encourageant et 
soutenant activement ou par son silence l'utilisation par ses membres de 
moyens de pression qu'il savait etre fautifs dans le secteur concerne? 

c) Le Syndicat est-ii tenu a des dommages exemplaires pour avoir 
intentionnellement porte atteinte a l'integrite et a la securite des membres 
du groupe? 

d) La Ville est-elle tenue solidairement avec le defendeur SCFP-301 
d'indemniser Jes membres pour Jes dommages compensatoires reclames? 

3. POSITION DES PARTIES 

3.1 LA DEMANDERESSE 

[16] A compter du 4 decembre 2004, a l'instigation de leur syndical, en reponse a une 
initiative de la Ville qui decide d'implanter un nouveau mode de repartition, Jes cols 
bleus affectes aux travaux de deneigement et de deglagage dans l'arrondissement 
Ville-Marie decident d'exercer des moyens de pression illegaux. Le resultat ne se fait 
pas attendre. Les citoyens font alors Jes frais des relations de travail !endues entre la 
Ville et ses cols bleus. Le centre-ville devient une veritable patinoire et Jes citoyens 
sont confrontes a une situation dangereuse qui se solde par des chutes et des 
blessures. 

i) LES FAUTES DU SYNDICAT : 

• II a orchestre Jes moyens de pression illegaux ; 

• II a omis de se conformer a la decision du conseil des services 
essentiels ; 

• II a fail defaut d'intervenir en temps opportun et a agi de mauvaise foi. 

ii) LES FAUTES DE LA VILLE : 

• Elle a ete negligente dans la mise en ceuvre du changement du mode 
de repartition ; 

• Elle a ete negligente en omettant de former ses contremaitres avant de 
changer le mode de repartition ; 

• Elle a ete negligente en omettant d'informer le syndicat de son intention 
d'implanter un nouveau mode de repartition ; 

• Elle a ete negligente en n'exergant pas son pouvoir disciplinaire ; 

• Elle a ete negligente en omettant de maintenir une flotte de vehicules 
capable d'accomplir la tache ; 

• Elle a ete negligente en ne documentant pas ses travaux. 
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3.2 LE SYNDICAT 

[17] Le Syndicat fait valoir que la requete introductive d'instance est irrecevable, le 
lien de causalite entre la faute qui lui est reprochee et le prejudice subi par la 
demanderesse n'ayant pas ete etabli. 

[18] Le Syndical nie avoir commis une faute et jette la pierre a la Ville a qui ii 
reproche d'avoir implante un nouveau mode de repartition de fac;:on illegale et d'avoir, 
par son inertie et incompetence, provoque la confusion dans !'organisation des travaux 
de deneigement et de deglac;:age durant la periode visee par le recours collectif. 

3.3 LAVILLE 

[19] La Ville nie avoir commis une faute et blame le Syndical qui, par les moyens de 
pression exerces, a fait en sorte de ralentir considerablement les travaux de 
deneigement et de deglac;:age dans l'arrondissement Ville-Marie. 

[20] La Ville fait egalement valoir les moyens suivants : 

i) L'IRRECEVABILITE DU RECOURS COLLECTIF 

• Le Tribunal ne peut pas !rancher la question de la responsabilite 
puisque la causalite ne peut etre determinee de fac;:on collective ; 

• L'absence de preuve d'un lien de causalite commun pour taus les 
membres entraine le rejet du recours collectif; 

• Le lien de causalite ne peut etre determine au cas par cas au stade des 
reclamations individuelles ; 

• II estimpossible de conclure que toutes les personnes qui ont chute sur 
les trottoirs de l'arrondissement Ville-Marie entre le 5 et le 12 decembre 
ont chute en raison des moyens de pression des cols bleus. 

ii) LA VILLE NE PEUT ETRE TENUE RESPONSABLE A TITRE DE COMMETTANT PUISQUE 
LES COLS BLEUS, EN RETARDANT LES TRAVAUX DE DENEIGEMENT ET DE DEGLA<fAGE, 

N'AGISSAIENT PAS DANS L'EXERCICE DE LEURS FONCTIONS. 

iii) LA VILLE N'A COMMIS AUCUNE FAUTE SUSCEPTIBLE D'ENTRAlNER SA 

RESPONSABILITE PERSONNELLE. 
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4. DISCUSSION 

4.1 LA RESPONSABILITE DU SYNDICAT 

[21] Le 4 decembre 2004, la Ville decide d'implanter un nouveau mode de repartition 
des employes cols bleus affectes aux travaux de deneigement et de degla9age dans 
l'arrondissement Ville-Marie. 

[22] L'arrondissement Ville-Marie est un arrondissement nevralgique du centre-ville 
qui comprend des h6pitaux, universites, ecoles, places d'affaires et bureaux. 

[23] Le nouveau mode de repartition est, selon la Ville, prescrit dans la sentence 
arbitrale de Me Gilles Lavoie du 2 octobre 2004. La sentence Lavoie avait ete imposee 
aux parties a la suite de negociations qui avaient achoppe. Elle devenait la nouvelle 
convention collective et regissait les conditions de travail des membres du Syndical des 
cols bleus. 

[24] Le Syndicat avail tres mal reagi a la sentence Lavoie qu'il percevait comme un 
recul par rapport a l'ancienne convention collective. II en avait demande la revision 
judiciaire. 

[25] L'article 19 de la sentence Lavoie etait interprete par la Ville comme enlevant la 
responsabilite de la repartition au repartiteur col bleu pour la transferer a la Ville. 
L'interpretation du Syndical differait de celle de la Ville. II etait convaincu que 
I' interpretation de la Ville etait faussee par le desir de recuperer un pouvoir de gerance. 

[26] La Ville a omis d'informer le Syndical de son intention d'implanter !'article 19 le 4 
decembre. La plupart de ses contremaltres l'ont egalement appris la veille ou quelques 
minutes avant que ne debute leur quart de travail. 

[27] Le 4 decembre 2004 etait un samedi et un nombre important de cols bleus 
avaient ete appeles en temps supplementaire. 

[28] Le matin du 4 decembre, les contremaltres en paste au Clos de la Commune 
tentent done de repartir les chauffeurs selon !'article 19 de la nouvelle convention 
collective. lls s'adressent au repartiteur col bleu, Michel Galarneau, afin de !'obliger a 
suivre la nouvelle directive. Ce dernier refuse d'effectuer la repartition selon !'article 
192

. 

[29] Un peu plus tard, au debut de la matinee, le delegue syndical, Ronald Babin, se 
presente au Clos. II n'est pas en devoir ce matin-la. II organise une rencontre dans le 
garage avec les chauffeurs presents sur les lieux. 

2 Vair : temoignage de Claude Dubois, p. 24 a 29 ; temoignage de Stephane Berube, p. 49. 



500-06-000265-04 7 PAGE:9 

[30] Par la suite, le chef de division, M. Babak Herischi, arrive au Clos et prend les 
choses en mains. II discute avec M. Babin ainsi qu'au telephone, avec M. Yves Gravel, 
le directeur des travaux publics de l'arrondissement. Aux termes de ces pourparlers, M. 
Herischi prepare une nouvelle assignation en tenant uniquement compte de !'article 33 
de l'ancienne convention collective. Cette assignation n'est faite que pour les 
chauffeurs en temps regulier. Ayant reussi a faire flechir la direction, ils acceptent 
d'accomplir leur travail. 

[31] Quant aux employes appeles en temps supplementaire, MM. Herischi et Gravel 
insistent pour qu'ils soient assignes en vertu de !'article 19 de la sentence Lavoie. lls 
sont avises qu'ils ne seront payes que pour le temps effectivement travaille3

. lls 
refusent de travailler et quittent les lieux. 

[32] Le jour meme, soil le 4 decembre, la Ville s'adresse au Conseil des services 
essentiels (le «Conseil» ). Le Conseil convoque les parties a une seance de mediation 
a laquelle le Syndical ne se presente pas, mais a laquelle ii aurait ete represente par 
voie telephonique par M. Michel Fontaine4

• Voulant offrir au Syndical l'opportunite de 
faire valoir son point de vue, le Conseil continue la seance de mediation au lendemain. 
Le lendemain, seule la Ville est presente5

. Le 5 decembre, le Conseil entend les 
representations de la Ville et rend une ordonnance6

. 

[33] Le Conseil constate qu'il ya action concertee des cols bleus de l'arrondissement 
Ville-Marie quant aux arrets de travail des 4 et 5 decembre7

, que cette action concertee 
cree des situations potentiellement dangereuses en raison des trottoirs glissants et du 
risque de chutes qui peut entrainer des blessures, qu'il y a urgence a intervenir, car la 
situation meteorologique ne saurait tolerer des arrets de travai18

. 

[34] Le Conseil ordonne done au Syndical de prendre toutes les mesures 
necessaires pour que ses membres affectes a l'arrondissement Ville-Marie retournent 
immediatement au travail et qu'ils fournissent la prestation de travail requise9

. Le 
Conseil ordonne egalement au Syndical de faire connaitre immediatement et 
publiquement son intention de se conformer aux ordonnances du Conseil, et ce, par 
l'entremise de son president, M. Michel Parentrn 

[35] Dans la semaine qui suit la decision du Conseil, les cols bleus choisissent de ne 
pas fournir une prestation de travail normale et d'exercer toute une serie de moyens de 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

Temoignage de Babak Herischi, le 16 avril 2010. 
Piece P-1, par. 2. 
Piece P-1, par. 5. 
Piece P-1. 
Piece P-1, par. 43. 
Piece P-1, par. 50 et 51. 

9 Piece P-1, par. 16 a 24 des conclusions, p. 11 et 12. 
10 Ibid. 
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pression. L'assignation des chauffeurs prend des heures a chaque changement de 
quart de travail, !es contremaltres font l'objet d'intimidation 11

, !es cles des vehicules sont 
melangees12

, le disque dur de l'ordinateur de repartition est vide de son contenu13
, les 

bris de vehicules augmentent et les incidents de vandalisme se multiplient14
. 

[36] Le 1 O decembre, la Ville depose une requete en injonction provisoire et la signifie 
a taus les employes cols bleus affectes au Clos de la Commune ainsi qu'a leur 
Syndicat. Un jugement est rendu le meme jour15

. C'est ainsi qu'apres le 10 decembre, 
on note un retour graduel a la normale. 

[37] Entre le 5 et le 1 O decembre 2004, les conditions meteorologiques s'aggravent 
et, debutant le 7 decembre, une pluie vergla9ante abondante16 combinee a la quasi­
paralysie des efforts de degla9age transforment les chaussees et trottoirs du centre-ville 
en autant de patinoires. 

[38] A la lumiere des evenements ci-haut decrits, examinons chacun des moyens 
invoques par la demanderesse. 

4.1.1 LE SYNDICAT A ORCHESTRE LES MOYENS DEPRESSION ILLEGAUX 

[39] L'ensemble de la preuve demontre que le Syndicat etait fort mecontent de la 
sentence Lavoie que les cols bleus designaient sous le vocable de «torchom>. Cette 
sentence avail erode le pouvoir du Syndicat. Le paste de repartiteur prenait ainsi une 
importance symbolique. Son titulaire etait le seul col bleu a avoir un bureau au Clos de 
la Commune, bureau qu'il ne partageait avec personne alors que les contremaltres se 
retrouvaient souvent deux par bureau. 

[40] Malgre les doleances du Syndical quant a la perte du paste de repartiteur, la 
preuve revele que les changements que la Ville voulait imposer a cet egard n'affectaient 
que tres peu le travail des cols bleus. Par ailleurs, si un col bleu etait desavantage par 
le nouveau mode de repartition, cela ne pouvait etre qu'au benefice d'un autre col bleu. 

[41] Plusieurs elements de preuve contredisent les denegations du Syndical quanta 
sa responsabilite. En effet, ce dernier nie avoir orchestre 17 les moyens de pression de 
ses membres et veut faire croire a un mouvement « insurrectionnel » spontane de leur 
part. Or, rien n'est mains evident. 

11 Temoignages de Carl Beaudry, 23 avril et Bruno Marois, 22 avril. 
12 Temoignage de Carl Beaudry, 23 avril. 
13 Temoignage de Stephane Berube, p. 63 et suivantes. 
14 Temoignage de Babak Herischi du 19 avril. 
15 L'injonction provisoire a ete rendue le 10 decembre, une ordonnance de sauvegarde le 20 decembre 

et une injonction interlocutoire en mars 2005. 
16 Piece P-15: 14,2 mm de pluie son! tombes le 7 decembre sur Montreal. La pluie etait vergla9ante de 

16 h a 21 h. 4,4 mm de pluie son! tom bes le 8 decembre. 
17 Temoignage de Michel Galarneau, 26 avril, p. 219, 220. 
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[42] La preuve revele que le matin du 4 decembre, le repartiteur col bleu, 
M. Galarneau, refuse d'effectuer la repartition selon la lisle preparee par le 
contremaitre, Claude Dubois, en pretextant avoir rec;:u une consigne de ne pas le faire18

. 

A !'audience, M. Galarneau a nie avoir rec;:u pareille consigne. Cependant, son 
temoignage n'est pas credible19

, alors que les temoignages des contremaitres Dubois 
et Berube le sont2°. 

[43] Par la suite, le delegue syndical, Ronald Babin, se presente sur les lieux. II est 
clairement la personne en autorite du point de vue du Syndical. Une reunion a lieu 
dans le garage ou les cols bleus son! presents. Une fois la reunion terminee, les cols 
bleus prennent d'assaut le bureau de repartition alors que M. Babin est encore sur les 
lieux. Ce dernier ne pose aucun geste pour empecher les manifestations de 
protestations et le chahut indescriptible declenche dans la foulee de la rencontre du 
matin. 

[44] Malgre ses denegations, M. Babin n'a pas reussi a convaincre le Tribunal que 
l'action des cols bleus etait le resultat d'un mouvement de resistance spontane. Son 
temoignage n'est absolument pas credible. La preuve revele sans l'ombre d'un doute 
que M. Babin a dirige l'action des cols bleus et qu'il agissait au nom du Syndical. 

[45] De plus, le comportement des dirigeants du Syndical demontre que ces derniers 
savaient ce qui se passait au Clos de la Commune et qu'ils n'ont absolument rien fail 
pour mettre fin au desordre. Les temoignages de MM. Normand Weaner, Michel Parent 
et Ronald Babin ne son! pas dignes de confiance et ils son!, par ailleurs, 
invraisemblables. lls ont tous admis avoir regarde le journal televise pendant cette 
semaine. Or, a moins d'avoir perdu l'ou'le et la vue en meme temps, ils ne pouvaient 
ignorer ce qui se passait dans leur jardin. 

4.1.2. LE SYNDICAT A OMIS DE SE CONFORMER A LA DECISION DU CONSEIL DES 

SERVICES ESSENTIELS 

[46] La decision du Conseil date du 5 decembre 2004. Le Conseil ordonne au 
Syndical de prendre toutes les mesures necessaires pour que ses membres affectes a 
l'arrondissement Ville-Marie retournent immediatement au travail et qu'ils fournissent la 
prestation de travail requise21

. Le Conseil ordonne egalement au Syndical de faire 

18 Temoignages de Claude Dubois et Stephane Dube. · 
19 Temoignage de Michel Garlarneau, 26 avril, p. 221 et s. Le temoin a une memoire pour le moins 

selective. 
2° Ces temoignages sont d'autant plus credibles que ces contremaitres, a l'instar des autres 

representants de la Ville qui ont temoigne, etaient plut6t discrets. Craignant les retombees de leurs 
temoignages eu egard a la responsabilite de la Ville, ils se sont montres reticents a trop impliquer le 
Syndical. 

21 Piece P-1, par. 16 a 24 des conclusions. 
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connaltre immediatement et publiquement son intention de se conformer aux 
ordonnances du Conseil, et ce, par l'entremise de son president, M. Michel Parent22

. 

(47] Encore une fois, les temoignages des dirigeants syndicaux se contredisent et ne 
sont pas credibles. Le president du Syndicat, Michel Parent, est specifiquement 
designe dans l'ordonnance du Conseil. Or, ii affirme avoir demande a Normand 
Weaner de se rendre au Clos de la Commune afin d'informer les cols bleus de la 
decision du Conseil. Normand Weaner, de son cote, soutient que Michel Parent y est 
alle23

. 

[48] Le Syndicat a fait defaut de se conformer a la decision du Conseil. Rien dans la 
preuve ne permet de penser que le Syndicat a informe ses membres de !'existence de 
cette decision. Les cols bleus qui ont temoigne n'ont jamais entendu parler de la 
decision du Conseil et ils ont affirme que cette decision n'a ete ni affichee ni distribuee a 
quelque moment que ce soit. 

4.1.3. LE SYNDICAT A FAIT DEFAUT D'INTERVENIR EN TEMPS OPPORTUN 

[49] Entre le 4 et le 1 O decembre 2004, le Syndicat n'a rien fait pour retablir l'ordre au 
Clos de la Commune. Et pourtant, la pagaille etait indescriptible : confusion totale au 
niveau de la repartition et dans !'organisation du travail, eris, tapage, tumulte, vacarme, 
menaces, vandalisme. 

(50] Le silence total et complice des dirigeants syndicaux laisse perplexe. Le delegue 
syndical Babin, par un heureux hasard, est absent toute la semaine. II a pretendument 
mal au dos. Quant a MM. Weaner et Parent, ils soutiennent n'avoir ete mis au courant 
de la situation qu'avec la signification des procedures en injonction. Or, tel que deja 
relate, taus les citoyens de Montreal qui lisent les journaux ou regardent le journal 
televise etaient au courant de la situation. De plus, MM. Weaner et Parent avaient pris 
connaissance de la decision du Conseil des services essentiels qui relatait ce qui se 
passait au Clos. lls ne peuvent done invoquer leur ignorance. 

[51] La preuve demontre que le Syndicat avait encore un representant sur place en la 
personne de M. Guy Lagace, delegue syndical. Ce dernier n'a pas temoigne. 
Cependant, on peut penser, sans risquer de se tramper, qu'il a tenu les dirigeants 
syndicaux au courant de la situation. M. Weaner a affirme n'avoir rec;:u aucun appe124

. 

Cela est possible. Toutefois, qu'il ait ou non rec;:u un appel est sans importance. 
M. Lagace a pu communiquer avec M. Babin ou avec M. Parent. Peu importe. II 
semble assez logique de penser qu'un simple delegue syndical ne va pas prendre 
!'initiative de taire la verite aux dirigeants de son syndicat. 

22 Ibid. 
23 Temoignage de Normand Weaner, 19 avril 2010, p. 253. 
24 Temoignage de Normand Weaner, 19 avril 2010, p. 268. 



500-06-000265-04 7 PAGE: 13 

[52] Beaucoup de ce qui a ete dit precedemment souleve un probleme serieux de 
credibilite des membres et dirigeants syndicaux. En particulier, le temoignage du 
president du Syndicat, M. Parent, n'est pas digne de foi. II est absolument impossible 
qu'il ait ignore ce qui se passait au Clos de la Commune. II est en preuve que les 
medias etaient presents au Clos de la Commune et qu'ils ont rapporte ce qui s'y 
passait. De plus, Michel Fontaine, un autre dirigeant syndical, est cite dans un 
communique du Syndical, emis le 9 decembre, qui commence comme suit : 

« L'etat des trottoirs a cause tout un emoi et provoque une tongue serie 
de commentaires suite a la pluie verglaqante des derniers jours. La 
Ville de Montreal a tot fail de pointer /es emptoyes municipaux du doigt 
[. .• ]. ))25 

[53] Le temoignage de M. Parent revet un caractere quasi fantastique. Confronte au 
communique syndical, ii a soutenu que ce communique etait en relation avec les 
problemes survenus le 4 decembre. Or, le communique refere a la pluie vergla9ante 
des derniers jours et cette pluie a debute le 7 decembre. 

4.1.4 LES ACTIONS CONCERTEES DES MEMBRES DU SYNDICAT 

[54] Le Syndicat ne pouvait ignorer que les actions concertees de ses membres 
causeraient un prejudice aux citoyens qui transitent dans l'arrondissement Ville-Marie. 
Malgre des conditions meteorologiques problematiques, les cols bleus ont manifeste 
leur mecontentement en exer9ant des moyens de pression qui ne pouvaient que reduire 
considerablement les activites de deneigement et de degla9age dans ce secteur 
nevralgique. 

[55] Assez curieusement, voulant menager la chevre et le chou, la Ville et le Syndicat 
se sont mutuellement accuses de tous les torts tout en cherchant a attenuer !'impact 
que pourrait avoir leurs propos. lls ont cherche a convaincre le Tribunal que le travail 
qui devait etre fait avail ete fait. Or, la preuve revele exactement le contraire. 

[56] Des le 4 decembre survient un retard important dans l'accomplissement des 
travaux de deneigement et de degla9age. Les employes reguliers commencent a 
travailler a 13 h alors qu'ils sont arrives a 6 h 30w De plus, selon le contremaitre 
Stephane Berube, les cols bleus font en sorte de ramener au garage les appareils de 
deneigement et de degla9age au moindre petit bris, et cela, pendant toute la semaine. 
lls melangent les cles afin de confondre les contremaitres qu'ils traitent alors 
d'incompetents. Toutes ces actions ont comme resultat de ralentir considerablement 
les travaux de deneigement et de degla9age. 

25 Piece P-35. 
26 Temoignage de Stephane Berube. 
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[57] De plus, les cols bleus, qu'un contremaitre a qualifies de « grands enfants », 
s'amusent a faire du bruit, a faire Sauter des petards, a lancer des gobelets de lait dans 
le dos des contremaitres, a donner des coups de pied dans les portes, a chahuter et a 
proferer des menaces a l'endroit de contremaitres cibles au point ou certains d'entre 
eux, perturbes par la situation, veulent demissionner27

. 

[58] Tous les retards provoques par !'action des cols bleus s'accumulent et les 
travaux continuent la ou ils se sont arretes au quart precedent. 

[59] Meme si la Ville et le Syndicat ont tente d'attenuer, voire meme de nier le 
contrecoup de ces retards, !'intervention de la Ville devant le Conseil des services 
essentiels et les procedures injonctives entreprises le 10 decembre demontrent que la 
Ville comprenait !'impact qu'auraient ces retards sur !'ensemble des travaux de 
deneigement et de deglac;;age. 

[60] Le 5 decembre 2004, la Ville fait valoir devant le Conseil qu'il y a urgence 
« compte tenu de l'etat des trottoirs sur lesquels la glace s'est formee »28

. Elle s'est dite 
incapable d'affirmer quels travaux avaient ete realises ni a quel endroit29

. Les photos 
deposees devant le Conseil et prises le matin du 5 decembre par M. Babak Herischi 
font voir des trottoirs couverts de glace30

. 

[61] Devant le Conseil, les representants de la Ville ont affirme : 1) qu'en temps 
normal, les travaux d'epandage d'abrasifs peuvent etre completes dans une proportion 
de 75 % du territoire dans un delai de vingt-quatre heures ; 2) que durant la nuit de 
vendredi a samedi, 25 % du territoire avait ete couvert alors que le 50 % restant aurait 
dO etre complete durant la journee de samedi ; 3) que selon leurs estimations, 
seulement 15 % du territoire avait pu etre couvert du rant la journee de samedi ; 4) que 
seulement 25 a 40 % du territoire pourrait etre couvert a la fin du quart de travail, 
dimanche le 5, laissant a plusieurs endroits une chaussee et des trottoirs glissants ; 5) 
que la situation etait dangereuse pour la population ; et 6) que les trottoirs glissants 
laisses sans entretien risquaient de causer des blessures31

. 

[62] A !'audience, M. Jean Mercier, directeur de l'arrondissement Ville-Marie en 
decembre 2004, decrit la situation en ces termes : 

« On /'a eue [la decision du Conseil des services essentie/s] le 
dimanche soir tres lard, dans /aquelle moi, i'avais ete temoin de 
/'importance compte tenu du nombre de citoyens qui etaient pour etre 
presents le lundi matin sur /es trottoirs. a/ors, dans !es tours a bureau, 
ces choses-la. Arrondissement Ville-Marie. ii y avail plus de 500 000 

27 Temoignage de M. Andre Charbonneau et requete en injonction (P-4), par. 8, 9 et 15. 
28 Piece P-15. 
29 Piece P-1, par. 26. 
30 Piece P-3. 
31 Piece P-1, par. 30, 31 et 32. 
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personnes transitoires durant la journee et on se retrouvait avec des 
trottoirs qui etaient completement g/aces. On a beaucoup, dans 
l'arrondissement Ville-Marie, de centres hospita/iers, d'ou /'importance 
que Jes chausses et trottoirs soient en bon etat. Done, c'est ce que 
j'avais plaide au Conseil des services essentiels dans lequel on a eu la 
decision, tard le dimanche soir, ob/igeant Jes employes a revenir au 
travail. » 32 

(emphases ajoutees) 
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[63] Le 6 decembre, la Ville emet un communique de presse dans lequel M. Mercier 
s'exprime comme suit : 

« Pour nous, c'est une simple question d'assurer la securite des 
citoyens. Des rues et des trottoirs g/aces peuvent mettre en danger la 
vie des pietons et des automobilistes. Nous demandons aux cols bleus 
de se conformer aux termes de la sentence arbitra/e [. . .]. Le refus de 
reprendre le travail et /es arrets de travail sporadiques sont 
inacceptables compte tenu de J'urgence. La securite du public passe 
avant tout. » 33 

[64] Le 1 O decembre, la Ville emet un autre communique de presse dans lequel elle 
affirme: 

« Entre temps, /es travaux de deneigement et de deglaqage sont 
pratiquement paralyses par Jes moyens depression. 

[. .. ] 

Cette situation aura evidemment des repercussions considerables sur 
/es travaux de deg/aqage et de deneigement qui devraient normalement 
etre en cours dans J'arrondissement. Nous incitons done /es citoyens a 
la plus grande prudence a pied comme au volant et a faire preuve de 
patience, surtout que de nouvel/es precipitations sont prevues dans /es 
prochaines heures. » 34 

[65] Le 1 O decembre, dans sa requete en injonction interlocutoire provisoire, la Ville 
allegue que depuis le 6 decembre, les cols bleus ont provoque de nombreux 
ralentissements de travail, ce qui a pour effet, entre autres, «que /es trottoirs de 
l'arrondissement Ville-Marie ne sont pas deglaces»35

. La Ville allegue de plus que les 
gestes des cols bleus perturbent considerablement le travail, ce qui a pour 
consequence de «mettre en danger la sante et la securite de la population qui circu/e 
dans Jes rues de J'arrondissement Vil/e-Marie»36

• La Ville conclut qu'elle a pour mission 

32 Temoignage de Jean Mercier, 23 avril 2010, p. 65. 
33 Piece P-33. 
34 Piece P-34. 
35 Piece P-4, par. 8 et 9. 
36 Piece P-4, par. 15. 
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de veiller a la sante et a la securite de la population et que, compte tenu des 
circonstances, elle ne peut remplir sa mission s'exposant, par consequent, a de 
nombreuses poursuites civiles37

. 

[66] De nombreux membres sont venus confirmer que !es trottoirs et !es rues etaient 
de veritables patinoires. Comment alors pretendre que malgre le ralentissement des 
operations, tout se passait quasiment comme a l'accoutumee et que !es mesures de 
pression n'avaient que peu d'impact sur le deroulement des operations. Les deux 
parties se sont employees a tenter de convaincre le Tribunal d'un tel non-sens, sans 
succes. La preuve demontre que le Syndicat n'a pas respecte !es regles de conduite 
qui, dans !es circonstances, s'imposaient a lui, de maniere a ne pas causer de 
prejudices a autrui (1457 C.c.Q.). Sa conduite est socialement inacceptable. II a 
commis une faute et cette faute a cause un prejudice. Nous reviendrons sur la question 
du lien de causalite plus avant dans le texte du present jugement. 

[67] Devant une preuve accablante mettant en cause sa responsabilite, le Syndicat a 
tente de renverser la vapeur ou d'attenuer !es consequences de ses gestes en faisant 
valoir que s'il y avait faute, ce ne pouvait n'etre que celle de la Ville qui, par sa conduite 
intempestive et son incompetence, aurait provoque !es mesures de pression qui ont ete 
exercees entre le 4 et le 1 O decembre 2004. Subsidiairement, le Syndicat a plaide en 
faveur d'une responsabilite partagee. 

4.2. LA RESPONSABILITE DE LA VILLE 

[68] La Ville plaide que !'absence de preuve d'un lien de causalite commun pour taus 
!es membres entraine le rejet du recours collectif. Nous etudierons cette question 
ulterieurement. 

[69] La Ville fait egalement valoir qu'elle n'est pas poursuivie personnellement, mais 
a titre de commettant seulement. Elle soutient ne pouvoir etre tenue responsable a titre 
de commettant, car !es gestes de ses employes cols bleus n'ont pas ete poses dans le 
cadre de !'execution de leurs fonctions. Subsidiairement, la Ville plaide n'avoir commis 
aucune faute generatrice de responsabilite. 

[70] En premier lieu, dissipons la confusion qui a pu resulter d'une analyse reductrice 
de la requete introductive d'instance. Cherchant en vain dans la requete une allegation 
qui la tiendrait personnellement responsable, la Ville maintient n'etre poursuivie qu'a 
titre de commettant. 

[71] Bien que la requete introductive d'instance ne traite de la responsabilite de la 
Ville qu'a titre de commettant, le Tribunal ne peut, pour des raisons de stricte 
procedure, reduire la portee du proces a une action en responsabilite civile contre la 

37 Piece P-4, par. 17 et 18. 
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Ville a titre de commettant seulement. L'administration de la preuve a porte en grande 
partie sur la responsabilite personnelle de la Ville qui ne s'y est jamais objectee. 

4.2.1 LA RESPONSABILITE DE LA VILLE EN TANT QUE COMMETTANT 

[72] L'article 1463 C.c.Q. edicte que «le commettant est tenu de reparer le prejudice 
cause par la faute de ses preposes dans /'execution de leurs fonctions». 

[73] L'article 1464 C.c.Q. precise que «le prepose [. .. } d'une personne morale de 
droit public ne cesse pas d'agir dans /'execution de ses fonctions du seul fait qu'il 
commet un acte illegal, hors de sa competence ou non autorise [. .. ]». 

[74] Une personne morale comme la Ville peut etre tenue responsable de la faute de 
ses employes ou preposes si les elements suivants ont ete prouves : 

• la faute de l'employe; 

• un lien de preposition entre lui et l'employeur; 

• la faute a ete commise dans le cadre de !'execution des 
fonctions de l'employe38

. 

[75] Lorsque l'employeur et le prepose sont poursuivis, ils sont solidairement 
responsables envers la victime39 . 

[76] La Ville estime que !es cols bleus n'etaient pas dans !'execution de leurs 
fonctions lorsqu'ils se sont livres a leurs moyens de pression. Elle soutient que refuser 
de travailler OU retarder !'execution du travail ne peut etre assimile a !'execution de 
fonctions. II s'agirait plut6t de la «non-execution des fonctions». 

[77] Cet argument ne tient pas la route. 

[78] D'une part, le plaidoyer de la Ville ne traite aucunement des nombreux 
manquements des preposes de la Ville qui ne sont pas des cols bleus et qui etaient 
manifestement dans l'exercice de leurs fonctions (contremaTtres, chefs de division, 
directeur de l'arrondissement, directeur des travaux publics pour l'arrondissement Ville­
Marie). 

[79] D'autre part, en ce qui concerne !es cols bleus, la Ville ne peut a la fois pretendre 
que !es cols bleus refusaient de faire leur travail, mais que !es travaux ont ete executes. 
Cette position contradictoire demontre jusqu'a quel point nous nous retrouvons en eau 
trouble. 

38 Perreault c. Sherbrooke (Ville de), EYB 2008-149672 (C.Q.), par. 50; Dionne c. Gatineau (Ville de), 
EYB 2007-122090 (C.O.), par. 41. 

39 Martel c. Hotel-Dieu St-Vallier, [1969] R.C.S. 745; Cie d'assurance du Quebec c. Dufour, [1973] C.S. 
840; Halkett c. Ascofigen inc., EYB 1986-83264 (C.S.). 
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[80] L'execution des travaux etait certes partielle et fautive. II s'agissait d'une 
desobeissance et la jurisprudence n'a pas retenu la desobeissance comme un critere 
liberatoire : 

« Position du probleme - Dans certains cas, le commettant a tente de 
s'exonerer en invoquant la desobeissance de son prepose a un ordre 
expres. Cette desobeissance sur la far;on d'executer /es fonctions, sur 
l'etendue au la portee de cel/es-ci, fail sortir, dit-on, le prepose du cadre 
fixe, puisqu'il est precisement dans ses fonctions d'agir dans /es limites 
ainsi tracees. La transgression de ces limites /'empeche de se situer 
dans le cadre de l'exercice de ses fonctions parce qu'il usurpe a/ors des 
pouvoirs non consentis. 

- Solutions jurisprudentiel/es - Tout comme pour la commission d'un 
acte criminel, la jurisprudence n 'a pas retenu la desobeissance com me 
un critere valable en soi. Les tribunaux ant, en effet, fail remarquer que 
le prob/eme se situe a un autre niveau. La transgression d'un ordre 
formel du commettant ne peut liberer celui-ci de toute 
responsabilite que si l'acte accompli par le prepose se situe en 
dehors de /'execution de ses fonctions, puisqu'i/ peut y avoir 
desobeissance et malqre tout execution des fonctions. Adopter la 
position contraire eat ete permettre au patron de s'exonerer dans 
la grande majorite des cas. » 40 

(emphases ajoutees) 

[81] Traitant de la notion « d'execution des fonctions », les auteurs Baudouin et 
Deslauriers precisent : 

« ii) Faute d'execution : dommage resultant de la deformation de 
/'execution normale des fonctions 

- Description - Le prepose «mode/e» se conforme precisement aux 
ordres du patron, ne change pas /es modalites d'execution de sa tache 
et n'accomplit pas mains, mais pas plus que ce qui lui est demande. 
Une deuxieme situation type est cel/e au le prepose deforme /'execution 
normale et usuel/e de ses fonctions. Cette deformation peut se produire 
de deux far;ons differentes qu'il importe de bien separer. La 
modification peut soil porter sur le mode d'execution de la tache 
(modification des modalites d'execution), soil se manifester par la 
substitution d'une nouvelle structure d'execution (modification du 
contenu). 

[. .. ] 

- Modification de la technique d'execution - Le prepose peut souvent 
remplir sa tache de plusieurs far;ons differentes. Par contre, plus /es 
ordres donnes sont precis et plus restreintes sont /es initiatives de 
changement au de substitution. Ce second type de situation se 

40 Jean-Louis BAUDOUIN et Patrice DESLAURIERS, La responsabilite civile, Volume I, 7• edition, 
Cowansville, Editions Yvon Blais, 2007, p. 741-742. 
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rencontre lorsque le prepose, soit en contravention avec l'ordre donne, 
soit d'une maniere differente de ce qu'elle aurait normalement dO etre 
dans Jes circonstances, modifie sa technique d'execution et cause 
prejudice a autrui. 

- Constatations - Dans taus Jes cas, la responsabilite du commettant se 
trouve engagee. Certes, ii y a faute de comportement du prepose, 
souvent meme faute de discipline. Toutefois, l'acte fautif est pose 
a/ors que le prepose accomplissait sa tache. If continue, dans toutes 
ces hypotheses, a agir pour le benefice et dans l'interet du patron, 
meme s'i/ change Jes modalites imposees ou coutumieres de /'execution 
de sa /ache. La finalite de l'acte reste dans /'execution des fonctions 
dans l'interet de son patron. »41 

(emphases ajoutees) 

PAGE: 19 

[82] Contrairement a ce que soutient la Ville, les cols bleus etaient dans !'execution 
de leurs fonctions meme s'ils les executaient mal et de fac;:on contraire au modele ideal. 
I ls ant desobei a leurs contremaltres et ant tout fail pour leur mettre des batons dans les 
roues et pour nuire a la bonne marche des operations de deneigement et de deglac;:age. 
Malgre leur comportement delinquant, les cols bleus agissaient dans le cadre de leurs 
fonctions en executant leurs taches de fac;:on incomplete et sporadique dans les rues de 
l'arrondissement Ville-Marie. 

4.2.2. LA RESPONSABILITE PERSONNELLE DE LA VILLE 

[83] Les dispositions legislatives applicables pertinentes se retrouvent a !'article 1457 
du Code civil du Quebec et a l'alinea 7 de I' article 585 de la Loi des cites et des villes : 

1457 C.c.Q. Toute personne a le devoir de respecter Jes reg/es de 
conduite qui, suivant /es circonstances, Jes usages ou la Joi, s'imposent 
a elle, de maniere a ne pas causer de prejudice a autrui. 

Elle est, /orsqu'elle est douee de raison et qu'elle manque a ce devoir, 
responsable du prejudice qu'elle cause par cette faute a autrui et tenue 
de reparer ce prejudice, qu'il soit corporel, moral ou materiel. 

Elle est aussi tenue, en certains cas, de reparer le prejudice cause a 
autrui par le fait ou la faute d'une autre personne ou par le fail des biens 
qu'elle a sous sa garde. 

Art. 585 Loi des cites et vii/es 

Avis de reclamation. 

[. . .] 

7" Accidents sur trottoirs, rues ou chemins. Nonobstant toute loi 
generate ou speciale, aucune municipalite ne peut etre tenue 

41 Ibid, p. 745 a 747. 
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responsab/e du prejudice resultant d'un accident dont une personne est 
victime, sur Jes trottoirs, rues ou chemins, en raison de la neige ou de la 
glace, a mains que le rec/amant n 'etablisse que !edit accident a ete 
cause par negligence ou faute de /adite municipalite, le tribunal devant 
tenir compte des conditions c/imateriques. 42 

PAGE: 20 

[84] Les principes qui se degagent de la jurisprudence qui porte sur la responsabilite 
des municipalites en matiere de chute sur le trottoir peuvent se resumer ainsi : 

• Les villes sont obligees d'entretenir les trottoirs en hiver. Si les trottoirs ne 
sont pas ouverts a la circulation pietonniere, !'article 585, alinea 7 s'applique 
aux chutes des pietons qui surviennent dans la rue43

. 

• L'obligation d'entretien de la ville en est une de moyen et non de resultat44
. 

Une municipalite n'a pas !'obligation de maintenir en tout temps et en toutes 
circonstances ses trottoirs et traverses en parfaite condition45

. En ce sens, 
on ne peut imposer la perfection aux villes, ni non plus exiger que les rues 
et trottoirs soient deblayes et deglaces en meme temps ou dans un court 
delai46

. De fait, dans l'entretien de ses rues et trottoirs, les villes beneficient 
d'une discretion certaine qui les fonde a etablir l'ordre de leurs priorites47

. 

• Les villes ne sont pas les assureurs des pietons qui doivent prendre 
certaines precautions elementaires, compte tenu du climat du Quebec48

. 

Mais elles doivent permettre a leurs citoyens de circuler sur les trottoirs 
normalement, dans une securite relative, sans avoir a garder les yeux au 
sol49

• Les pietons ont en hiver une plus grande obligation de prudence50
. 

• II n'existe pas de presomption legale contre les municipalites lorsqu'une 
chute survient sur un trottoir. Le reclamant a le fardeau de la preuve et doit 
etablir la faute de la municipalite51

. 

• La question qui se pose toujours dans les causes de ce genre est de savoir 
si la municipalite a pris, dans le temps voulu, les precautions necessaires 
pour proteger la securite des citoyens52

. 

42 L.R.Q., c. C-19. 
43 Asselin c. St-Hyacinthe (Municipalite de), EYB 1990-75771 (C.S.), par. 44. 
44 Ohayon c. St-Laurent (Ville), REJB 1999-12203 (C.S.), par. 29; Crevier-Valiquette c. Longueuil (Ville 

de), EYB 2006-111418 (C.S.), par. 25. 
45 Yelle c. Sherbrooke (Ville de), EYB 2005-93473 (C.S.), par. 36. 
46 Diab c. St-Laurent (Ville de), AZ-0002643 (C.S.). 
47 Deguire c. Montreal (Ville de), [1973] C.A. 1111. 
48 Paquin c. Verdun (Cite de), [1962] R.C.S. ; Picard c. Quebec (Cite de), [1965] R.C.S. 527 ; Yelle, 

precite, note 45. 
49 Morasse c. Ville de Montreal, EYB 1995-73121 (C.S.), par. 39. 
50 Yelle, precite, note 45 ; Lavoie c. Montreal (Ville de), 2006 QCCQ 12878, par. 24. 
51 Montreal c. Lamarche, [1973] C.A. 537 ; Diab c. St-Laurent (Ville), precite, note 46 ; Yelle, precite, 

note 45; Marchand c. Montreal (Ville de), EYB 2007-112050 (C.Q.), par. 19. 
52 Battat c. Verdun (Ville de), EYB 2005-96883 (C.S.); Paquin, precite, note 48. 
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• Une ville doit apporter a l'entretien de ses trottoirs !es soins d'une personne 
raisonnablement prudente et diligente53

. 

• Une couche de glace recouverte d'une mince couche de neige peut etre 
consideree comme un piege54

. 

[85] En tenant compte de ces principes, ii s'agit de decider si la demanderesse a 
reussi a prouver la negligence OU la faute de la municipalite dans l'entretien de ses 
trottoirs. 

[86] La Ville soutient avoir pris taus !es moyens legaux mis a sa disposition pour 
s'assurer que les cols bleus reprennent leur travail et cessent leurs mesures 
d'intimidation. De plus, elle fait valoir qu'on ne peut lui reprocher d'avoir decide 
d'appliquer une sentence arbitrale a la date ou elle devait etre mise en vigueur. En 
derniere analyse, elle maintient que !es moyens de pression des cols bleus 
constituaient une situation de force majeure. 

[87] Pour la demanderesse, !es fautes de la Ville sont evidentes : 

• elle a ete negligente dans la mise en reuvre du changement du mode de 
repartition ; 

• elle a manque a ses devoirs en omettant de former ses contremaitres avant 
d'imposer le changement ; 

• elle a omis d'informer le syndicat de son intention d'implanter le nouveau 
mode de repartition ; 

• elle a omis d'exercer son pouvoir disciplinaire ; 

• elle a omis de maintenir une flotte de vehicules adequate ; 

• elle a omis de documenter ses travaux. 

[88] Avant d'entrer dans le creur du debat, une remarque preliminaire s'impose. La 
trajectoire chaotique de la Ville de Montreal dans !'application du nouveau mode de 
repartition prevu dans la sentence Lavoie constitue un element essentiel pour la 
comprehension des evenements qui ont suivi le changement. Le dernier temoin 
entendu, M. Remi Bergeron, a apporte un eclairage fort interessant qui permet de 
comprendre ce qui a pu motiver la Ville a agir de fac;:on si intempestive a une periode de 
l'annee - le debut de l'hiver quebecois - pleine de surprises au plan climatique. Car, 
qui peut predire le temps qu'il fera en ce pays. 

[89] En decembre 2004, Remi Bergeron etait contremaitre dans l'arrondissement 
Ville-Marie et ce, jusqu'en septembre 2005, date ou ii a ete licencie. Selan ce temoin, 

53 Yelle, precite, note 45. 
54 Rubis c. Gray Rocks Inn Ltd, EYB 1982-149416. 
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les cols bleus n'etaient pas satisfaits des nouveaux horaires de travail imposes par la 
sentence Lavoie55

. Le principal grief du Syndicat decoulait du fail que les employes de 
jour pouvaient travailler quatre heures en temps supplementaire alors que ceux du soir 
ne pouvaient en faire que deux. Ces horaires avaient ete imposes en depit des 
recommandations des contremaitres qui craignaient que ces changements provoquent 
un mecontentement general56

. 

[90] Afin d'eviter une confrontation qu'il jugeait imminente, M. Bergeron a decide de 
rencontrer M. Jean Mercier, directeur de l'arrondissement Ville-Marie. De sa 
conversation avec M. Mercier, M. Bergeron a deduit que ce dernier n'avait pas 
!'intention de changer de position au sujet des horaires de travail parce qu'il cherchait 
precisement la provocation afin de pouvoir se presenter devant le Conseil des services 
essentiels le plus rapidement possible. Selon M. Bergeron, M. Mercier desirait avoir 
une « decision dans sa poche », d'ou la deuxieme provocation, celle de !'imposition 
d'un nouveau mode de repartition qui ne pouvait sou lever que l'ire des cols bleus. 

[91] La Ville a tente de discrediter le temoignage de M. Bergeron en faisant valoir que 
ce dernier avail ete licencie et que son temoignage ne pouvait done etre credible. Or, ii 
appert que ce temoin etait fort credible et tres nuance dans son appreciation des fails, 
beaucoup plus nuance que la plupart des temoins que la Ville a fail entendre et qui ont 
tente d'attenuer !'impact des mesures de pression des cols bleus afin de faire croire au 
Tribunal que le travail avail ete accompli presque normalement entre le 5 et le 12 
decembre 2004. 

4.2.2.1 ARGUMENTS DE LA DEMANDERESSE 

[92] A la lumiere de ce qui precede, examinons chacun des griefs que la 
demanderesse impute a la Ville. 

i) LA VILLE A ETE NEGLIGENTE DANS LA MISE EN CEUVRE DU CHANGEMENT DU MODE DE 
REPARTITION. 

[93] Tel qu'en fail foi le temoignage de M. Bergeron, depuis le mois d'octobre, les 
cols bleus manifestaient leur mecontentement. Les nouveaux horaires avaient seme la 
discorde et ii s'en fallait de peu avant que tout n'eclate. 

55 Vair la decision du Conseil des services essentiels, piece P-1, par. 18 et s. ou sont exposes les 
elements de conflit entre le Syndical et la Ville. 

56 Vair la piece DS-11 qui contient un compte rendu de la reunion tenue par les contremaitres le 12 
octobre 2004 et de leurs recommandations eu egard aux horaires. Ces horaires ont finalement ete 
mis en vigueur le 25 decembre 2004. 
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[94] L'imposition d'un nouveau mode de repartition constituait done la goutte d'eau 
qui a fait deborder le vase. Plus rien n'allait, d'autant plus que seul l'arrondissement 
Ville-Marie se voyait imposer cette mesure57

. 

[95] Le directeur de l'arrondissement Ville-Marie, M. Jean Mercier, a explique 
comment la Ville a decide d'implanter un nouveau mode de repartition. Lors d'une 
reunion hebdomadaire des directeurs d'arrondissement, M. Mercier, tout comme Jes 
dix-huit autres directeurs d'arrondissements de la Ville, a rec;u des directives de 
M. Robert Abdallah, directeur de la Ville. Dix-huit directeurs d'arrondissements, que le 
temoin a qualifie « d'arrondissements delinquants », ont decide de ne pas suivre cette 
directive. 

[96] M. Mercier s'est senti oblige d'implanter une mesure que dix-huit sur dix-neuf 
arrondissements ont choisi de ne pas appliquer. II s'en est explique comme suit : « La 
sentence Lavoie, c'etait la convention collective [. . .]. Si on omettait de /'app/iquer, on 
risquait de recevoir des griefs ». 

[97] L'explication est plus qu'etonnante! Quel interet aurait pu avoir le Syndicat a 
forcer I' execution d'une mesure qu'il rejetait d'emblee? Bien au contraire. Ce qui etait a 
prevoir s'est accompli. Le Syndicat a eventuellement conteste !'implantation du 
nouveau mode de repartition et ii a eu gain de cause. L'arbitre a donne raison au 
Syndicat et ii a fallu revenir au mode d'antan apres un tohu-bohu qui, avec le recul, 
apparait tout a fait inutile. 

[98] Le fait que les autres arrondissements aient decide de ne pas implanter le 
nouveau mode de repartition demontre que la directive du directeur de la Ville, si 
directive ii ya eu, n'etait pas obligatoire. L'entetement de M. Mercier ne s'explique que 
par le desir d'affrontement qui l'animait. II voulait mettre le Syndicat au pas. 

[99] Le matin du 4 decembre, la Ville a persiste dans son aveuglement volontaire. 
Elle savait que les choses rentreraient dans l'ordre si elle retardait !'implantation du 
nouveau mode de repartition. Le delegue syndical Babin avait insiste pour que 
l'application de la mesure soit remise a plus tard. 

[100] Non seulement la Ville a opte pour !'imposition d'une mesure contestee et 
contestable qui, elle le savait, provoquerait une veritable insurrection, elle a choisi de le 
faire un samedi, alors que Jes effectifs sont moindres et en sachant qu'elle devrait 
appeler ses employes en temps supplementaire. Le contremaitre, Stephane Berube, a 
ecrit dans son releve de bord du 4 decembre : « Comme d'habitude, tout est improvise, 

57 La preuve est floue sur cette question. Certains temoins ont affirme que l'arrondissement sud-ouest 
aurait egalement implante le nouveau mode de repartition alors que d'autres n'ont mentionne que 
l'arrondissement Ville-Marie. 
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ant (sic) nous demande d'appliquer !'article 19 ce matin »58
. Cette remarque rend 

encore plus manifeste le temoignage des nombreux contremaitres qui ont affirme 
n'avoir re9u aucune preparation ou formation avant le 4 decembre et qui ont eu la tache 
ingrate de jangler avec les aleas d'une improvisation dont ils ont fait les frais. 

[101] M. Mercier a admis avoir prevu la reaction negative du Syndicat. Pour y parer, ii 
comptait s'adresser au Conseil des services essentiels afin de forcer les cols bleus a 
l'obeissance. Fort de cette « expectative » qu'il esperait prometteuse, M. Mercier n'a 
pas prevu de mesures speciales afin de procurer aux citoyens des services 
ininterrompus pendant cette semaine precise. II a pris pour acquis que son souhait 
serait exauce. 

ii) LA VILLE A ETE NEGLIGENTE EN NE FORMANT PAS SES CONTREMAiTRES AVANT DE 

CHANGER LE MODE DE REPARTITION. 

[102] La preuve demontre que les contremaitres n'ont pas re9u d'instructions sur la 
fa9on d'effectuer une repartition selon le nouvel article 19 de la convention collective. 
Certains d'entre eux avaient deja fait de la repartition et s'adaptaient au changement 
sans difficulte. Par contre, ceux qui n'avaient aucune experience dans le domaine 
commettaient des impairs et devenaient ainsi l'objet des critiques et railleries des cols 
bleus. 

[103] Le Syndicat soutient que ces contremaitres etaient incompetents. Tel n'etait pas 
le cas. Sans les moyens de pression des cols bleus, la repartition aurait ete retardee 
quelque peu, mais pas autant qu'elle l'a ete grace a l'apport des cols bleus qui n'etaient 
jamais a court d'imagination pour s'assurer que la repartition se ferait dans !'agitation et 
le desordre. 

[104] La transition entre l'ancien et le nouveau mode de repartition a ete 
problematique parce que les superieurs des contremaitres, occupes qu'ils etaient a 
generer une confrontation avec le Syndicat, n'ont jamais pense au bien-etre de ceux 
qu'ils chargeaient de mettre en place un systeme dont personne ne connaissait les 
tenants et aboutissements. 

iii) LA VILLE A ETE NEGLIGENTE EN N'AVISANT PAS LE SYNDICAT DE SON INTENTION 

D'IMPLANTER LE NOUVEAU MODE DE REPARTITION. 

[105] La Ville savait que le Syndicat reagirait de fa{fon intempestive59
. Pourquoi alors 

agir en catimini si ce n'est que pour provoquer une « insurrection » qu'elle esperait 
mater grace a l'apport du Conseil des services essentiels. Si la Ville avait informe le 
Syndicat de ses plans, des discussions auraient pu mener a des ententes temporaires 
ou meme permanentes, sans que les citoyens ne soient pris en otage et fassent les 

58 Piece P-7, p. 4. 
59 Temoignages de MM. Claude Dubois et de Jean Mercier. 
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frais de la relation « dysfonctionnelle » qui existe entre la Ville et le Syndicat depuis 
plusieurs annees. 

iv) LA VILLE A ETE NEGLIGENTE EN N'EXER<;:ANT PAS SON POUVOIR DISCIPLINAIRE. 

[106] La preuve revele qu'a une exception pres60
, la Ville n'a pris aucune sanction 

disciplinaire contre les employes cols bleus affectes a l'arrondissement Ville-Marie entre 
le 5 et 10 decembre 2004. Pourtant, dans la demande d'injonction deposee a la Cour 
superieure le 1 O decembre 2004, la Ville allegue que ses employes cols bleus 
provoquent de nombreux ralentissements de travail, qu'ils harcelent et intimident les 
contremaitres, qu'ils se livrent au vandalisme et chahutent constamment61

. 

[107] En ce qui concerne les evenements du 4 et 5 decembre, au soutien de sa 
demande d'injonction, la Ville produit un affidavit signe par Mme Linda Legault dans 
lequel cette derniere affirme qu'un certain nombre d'employes cols bleus ont re<;:u un 
avis d'infraction et que « des mesures disciplinaires leur seront imposees 
incessamment »62

. Or, ii s'avere qu'une majorite des employes nommes n'ont jamais 
fait l'objet de mesures disciplinaires63

. 

[108] Par ailleurs, sachant que le Syndical n'avait rien fail pour s'assurer que ses 
membres prennent connaissance de la decision du Conseil et la respecte, la Ville s'est 
abstenue de prendre des procedures en outrage au tribunal contre le Syndical et son 
president, Michel Parent, malgre le fail que ce dernier ait ete specifiquement somme 
par le Conseil de faire connaitre publiquement !'intention du Syndical de respecter 
l'ordonnance64

. 

v) LA VILLE A ETE NEGLIGENTE EN OMETTANT DE MAINTENIR LINE FLOTTE DE VEHICULES 

CAPABLE D'ACCOMPLIR LA TACHE. 

[109] Une preuve abondante revele que le deblaiement et degla<;age de 
l'arrondissement Ville-Marie necessitent le concours d'au moins douze bombardiers. 
Elle demontre egalement que l'equipement est sujet a de nombreux bris et qu'il est rare 
que la Ville ail douze bombardiers en service. La plupart du temps, elle n'en a que six. 
S'attendant a un contrecoup, si la Ville avait voulu agir de maniere raisonnablement 
prudente, elle se serait assuree le concours de l'entreprise privee avant de declencher 
les hostilites. 

60 M. Arruda a ete suspendu en raison des menaces qu'il a proferees au contremaitre Carl Beaudry. 
61 Piece P-4, par. 8 a 14. 
62 Piece P-12, affidavit de Linda Legault. 
63 Piece P-12a). 
64 Piece P-1, par. 21 des conclusions. 
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vi) LA VILLE A ETE NEGLIGENTE EN NE DOCUMENTANT PAS SES TRAVAUX. 

[11 O] La preuve revele que plusieurs des releves de bord que les contremaitres sont 
censes remplir quotidiennement afin de documenter le progres de leurs travaux ont 
disparu OU qu'ils n'ont jamais ete remplis65

. La preuve revele egalement que la Ville 
tolerait cette situation66

. 

[111] Par ailleurs, les feuilles de route indiquant les parcours de sablage effectues sont 
soit manquantes67

, mal remplies ou pas remplies du tout68
. Elles demontrent egalement 

que les cols bleus ont travaille un nombre anormalement bas d'heures pendant leur 
quart de travail respectiF9 ou qu'ils ont subi des bris d'appareils apres avoir quitte le 
Clos de la Commune avec un appareil fonctionnel70

. 

[112] Si la Ville avait agi de maniere raisonnablement prudente, elle n'aurait pas tolere 
cette delinquance administrative qui nuisait au suivi des travaux de deglac;age. 

4.2.2.2 ARGUMENTS DE LA VILLE 

i) ELLE A PRIS TOUS LES MOYENS LEGAUX MIS A SA DISPOSITION POUR QUE LES COLS 

BLEUS REPRENNENT LEUR TRAVAIL ET CESSENT LEURS MOYENS DEPRESSION. 

[113] La Ville a agi avec celerite en s'adressant, des le 4 decembre, au Conseil des 
services essentiels. Le 5 decembre, une decision etait effectivement rendue. 

[114] Cette decision toutefois n'a pas ete respectee par les cols bleus qui ne 
semblaient meme pas au courant de son existence. Aucun dirigeant de la Ville n'a cru 
opportun de communiquer avec un dirigeant syndical afin de connaitre la position du 
Syndicat eu egard a cette donnee fondamentale. Cette constatation est pour le mains 
deconcertante. La Ville comptait sur une decision du Conseil pour faire regner l'ordre et 
elle semble completement resignee ou indifferente lorsque ses employes font fi de cette 
decision. Comment comprendre une telle attitude? 

65 Piece P-7. Presque 40 % des releves qui auraient dO se retrouver dans P-7 sont absents. En effet, 
on devrait en trouver six par jour, soil un par quart de travail, fois deux quarts par jour, fois trois 
secteurs. Du 4 au 12 decembre, on compte neuf jours (9 x 6 = 54). Les rapports sont remplis recto 
verso. Par consequent, on devrait avoir 108 pages (54 x 2 = 108) dans la piece P-7. II yen a 66 
(66/108=61.1 %). 

66 Voir temoignage de Michel Chenier. 
67 Plusieurs temoins ont confirme qu'il en manquait. 
68 Piece P-8, p. 20, 24, 31, 34, 36, 38, 39 et 40. 
69 Piece P-8 : voir les p. 3-4, 9, 10, 14, 15, 18, 44, 45, 48, 49 et 51 qui font etat de moins de deux 

heures de travail sur un quart de douze heures. 
10 Piece P-8, p. 2, 5 et 19. 
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[115] La Ville a ainsi laisse les membres du Syndicat prendre le contr61e de la situation 
et diriger les operations a sa place, sans que ne soit exercee une surveillance adequate 
du travail effectue. A titre d'exemple, et ii ne s'agit que d'un episode parmi tant d'autres 
semblables, le soir du 4 decembre, le contremaitre Bruno Marois est affecte a la 
repartition au Clos de la Commune. Le repartiteur col bleu est Marc Bourgie. Le 
contremaitre Beauregard remet la liste de repartition a Bourgie et ce dernier refuse de 
faire la repartition en fonction de cette liste. Deux chauffeurs seulement acceptent de 
travailler. Les autres ignorent les directives de leur contremaitre. 

[116] Se voyant coince et craignant peut-etre !'imposition d'une mesure disciplinaire, 
Bourgie communique avec les dirigeants syndicaux qui se trouvent alors en «party de 
Noel». A la suite de cette conversation telephonique, Bourgie decide unilateralement 
de repartir les chauffeurs selon le mode de repartition en vigueur sous l'ancienne 
convention collective. Beauregard avise Bourgie qu'il n'est pas autorise a se servir des 
vehicules de la Ville. Les medias sont sur place ainsi que des agents de securite. 
Craignant la reprobation du public, le Syndicat ordonne alors a ses membres de 
prendre la route a tout prix et n'importe comment, et ce, trois a quatre heures apres le 
debut du quart de travail. Sous !'instigation de Bourgie, les cols bleus s'emparent des 
cles des vehicules et prennent la route sans autorisation. 

[117] A la suite de cette epreuve de force, aucune mesure disciplinaire n'est imposee 
aux employes. La Ville justifie son indulgence en faisant valoir qu'il aurait ete de 
mauvais aloi d'envenimer la situation, oubliant du meme coup que cette situation etait 
voulue et meme souhaitee par elle. Sinon, pourquoi ne pas se comporter prudemment 
et attendre la fin de l'hiver avant de provoquer le Syndicat. Apres tout, dix-huit 
arrondissements avaient compris l'enjeu et s'etaient comportes en « bon pere de 
famil/e ». 

[118] Se rendant compte que la decision du Conseil n'avait aucun impact, que la 
situation, compte tenu des conditions climatiques, ne faisait que s'envenimer, que ses 
contremaitres etaient a bout de nerfs, et qu'un certain nombre d'entre eux menac;:aient 
de demissionner71

, la Ville decide de recourir aux tribunaux de droit commun. Afin de 
s'assurer, que les cols bleus comprennent bien le serieux de la demarche, les 
procedures injonctives sont signifiees a chacun d'entre eux. Le 10 decembre, le juge 
Melanc;:on emet l'ordonnance d'injonction provisoire et, par la suite, les choses se 
calment quelque peu. 

ii) ELLE NE PEUT AVOIR COMM IS DE FAUTE EN DECIDANT D' APPLIQUER LINE SENTENCE 
ARBITRALE A LA DATE A LAQUELLE ELLE ENTRAIT EN APPLICATION NI DANS SA 
FAc;:ON DE LA METTRE EN APPLICATION. 

71 Le 9 decembre, la Ville a convoque les contremaTtres au siege social. Certains necessitaient l'aide 
de psychologues. lls avaient peur. Le contremaftre Marois craignait le telephone. A chaque fois que 
sonnait le telephone a la maison, ii se retrouvait en etat de panique. 
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[119] La Ville a raison. On ne commet generalement pas une faute en decidant 
d'appliquer une sentence arbitrale a la date prevue. Toutefois, compte tenu des 
circonstances, ii s'agit indubitablement d'une decision qui n'etait pas sans 
consequence. Et ii s'agit d'une decision d'ordre operationneln L'arrondissement 
n'obeissait aucunement a un ordre de la direction generale. Comme on l'a vu, seul 
l'arrondissement Ville-Marie avait choisi d'appliquer, a sa fa(fon, !'article 19 de la 
convention collective, alors que personne ne savait comment !'interpreter, et que 
!'interpretation contraire du Syndical etait tout aussi valable que celle de la Ville. 

[120] La Ville savait qu'il y aurait des erreurs dans !'application de cet article 19 et elle 
etait prete a en payer le coOt73

. Elle savait egalement que sa decision provoquerait un 
grand mecontentement. Aussi, elle avait prevu se retrouver devant le Conseil des 
services essentiels des le 4 decembre74

. Dans cette optique, ii est faux de pretendre 
que la Ville s'attendait a ce que le principe « obey now and grieve later» trouve son 
application. 

iii) ELLE DETENAIT SUFFISAMMENT DE VEHICULES BOMBARDIERS FONCTIONNELS. 

[121] Selan la Ville, les decisions concernant les affectations budgetaires relevent des 
decisions politiques et ne peuvent etre sanctionnees par les tribunaux. 

[122] La preuve revele qu'en 2004, l'arrondissement Ville-Marie disposait de douze 
bombardiers et que cet arrondissement etait decoupe en six parcours de sablage. De 
fa(fon generale, un parcours se fait avec deux bombardiers suivis d'un vehicule 
d'approvisionnement. ldealement, chacun des secteurs devrait etre couvert 
simultanement avec deux bombardiers. Or, dans la semaine du 6 decembre au 12 
decembre 2004, la preuve revele qu'un bombardier sur deux etait fonctionnel. 

[123] La plupart des contremaitres ont admis que les bombardiers sont fragiles et 
qu'ils se retrouvent au garage frequemment. Toutefois, le contremaTtre Bergeron a 
souligne que ces bombardiers exigeaient des reparations mais que les budgets 
precedents avaient ete affectes au reconditionnement des souffleuses. 

iv) ELLE DOIT ETRE EXONEREE EN RAISON DE LA FORCE MAJEURE QUE CONSTITUENT 
LES MOYENS DE PRESSION DES EMPLOYES COLS BLEUS. 

[124] L'article 1470 C.c.Q. definit la force majeure comme suit: 

1470. Toute personne peut se degager de sa responsabilite pour le 
prejudice cause a autrui si e/le prouve que le prejudice resulte d'une 
force majeure, a mains qu'elle ne se soil engagee a le reparer. 

72 Just c. Co/ombie-Britannique, [1989] 2 R.C.S. 1228. 
73 Temoignages de Yves Gravel, 22 avril 2010, et de Jean Mercier, 23 avril 2010. 
74 Temoignage de Jean Mercier. 
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La force majeure est un evenement imprevisible et irresistible; y est 
assimilee la cause etrangere qui presente ces memes caracteres. 

PAGE: 29 

[125] La Ville soutient qu'elle ne pouvait prevoir les moyens de pression des cols 
bleus. Or, ceci ne concorde uniquement pas avec la preuve. Ces moyens de pression 
n'etaient pas seulement previsibles. lls avaient ete anticipes et la fac;:on de les contrer 
etait prevue. 

[126] La Ville savait que !'imposition d'un nouveau mode de repartition allait provoquer 
un tolle. En toute connaissance de cause, elle avait decide de s'en remettre au Conseil 
des services essentiels et, par la suite, a la Cour superieure pour exercer son autorite. 
D'ou !'extreme laxisme dont elle a fait preuve. 

[127] La Ville maintient qu'elle ne pouvait prevoir que ses employes cols bleus ne 
respecteraient pas les ordonnances du Conseil. Cela aussi etait previsible et la Ville n'a 
pas su expliquer au Tribunal de fac;:on convaincante pourquoi elle n'a ni communique 
avec les dirigeants syndicaux a la suite de la decision du Conseil ni intente des 
procedures en outrage contre chacun des recalcitrants. Par ailleurs, pourquoi la Ville 
n'a-t-elle pas attendu au vendredi pour signifier a chacun d'entre eux des procedures en 
injonction? Cette question aussi est demeuree sans reponse. 

[128] Contrairement a ce qu'elle soutient, la Ville n'a rien fait pour faire cesser les 
moyens de pression, sauf de s'en remettre au Conseil, en esperant que ce dernier 
puisse exercer la discipline a sa place. Parler ici d'irresistibilite face aux moyens de 
pression des membres du Syndicat frise l'angelisme. 

4.3 CONCLUSION SUR LA FAUTE 

[129] Le Tribunal est d'avis que la Ville n'a pas agi de fac;:on prudente et diligente en 
provoquant ses employes cols bleus dans une periode aussi problematique, le debut de 
l'hiver, lorsque « la machine » n'est pas encore rodee et que les surprises 
meteorologiques sont choses courantes. Chacun des actes reproches a la Ville, 
consideres individuellement, ne menerait necessairement pas a cette conclusion. 
Cependant, !'accumulation d'erreurs, d'aveuglements volontaires, d'impairs, de bevues 
et de maladresses evitables demontrent que la Ville s'etait volontairement engagee 
dans une lutte de pouvoir dont elle esperait sortir vainqueur. 

[130] Si la Ville avait voulu agir de maniere raisonnablement prudente, elle aurait 
retarde !'implantation de la nouvelle convention collective dans l'arrondissement 
nevralgique de Ville-Marie comme elle l'a fait dans tous les autres arrondissements 
combien moins problematiques, elle aurait mis ses contremaitres au courant de sa 
nouvelle « strategie » autrement que la veille ou le matin meme de !'implantation de la 
mesure qu'elle savait controversee, elle se serait assuree par une formation adequate 
que ses contremaitres etaient en mesure de faire le travail de repartition avec 
competence, elle aurait fait en sorte de comprendre la signification du nouvel article 19 
avant de le mettre en vigueur et, ayant prevu la reaction negative du Syndicat, elle 
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l'aurait informe de la situation tout en verifiant prealablement la possibilite de pouvoir 
avoir recours a l'entreprise privee afin de securiser Jes rues et Jes trottoirs de 
l'arrondissement Ville-Marie si Jes conditions climatiques le requeraient. Enfin, voyant 
la situation s'aggraver de minute en minute, elle ne se serait pas entetee a appliquer 
une nouvelle disposition de la convention collective dont !'interpretation etait pour le 
moins ambigue, et ce, pendant une semaine ou les previsions meteorologiques 
faisaient etat de pluie verglagante. Cette demonstration de bras de fer n'a pas sa place 
lorsqu'on dirige les destinees d'une Ville. L'immaturite dont ont fail preuve Jes 
dirigeants de cette Ville est, compte tenu des enjeux, incomprehensible et fautive. A 
l'instar de celle du Syndical, la conduite de la Ville est socialement inacceptable. 

5. L'IRRECEVABILITE DU RECOURS COLLECTIF 

5.1 RAPPEL DE CERTAINS PRINCIPES 

• Le recours collectif prevu aux articles 999 et suivants du Code de procedure 
civile du Quebec est un vehicule procedural qui ne change rien au droit 
commun applicable75 

; 

• Les regles generales de la responsabilite civile et le droit de la preuve ne 
sont pas modifiees en raison du caractere collectif du recours. II faut 
prouver un lien de causalite adequat entre la faute et le prejudice subi par la 
representante et par chacun des membres du groupe76

. 

5.2 POSITION DES PARTIES 

[131] Le Syndical et la Ville plaident que meme s'ils avaient commis une faute, ce 
qu'ils nient, le Tribunal serait dans l'impossibilite de conclure que cette faute est la 
causa causans des dommages subis par chacun des membres du groupe. Selon les 
codefendeurs, ii ne peut exister de lien de causalite commun en matiere d'accidents sur 
Jes trottoirs municipaux, le Tribunal devant tenir compte d'une multitude d'elements de 
temps, d'espace et de circonstances qui varient d'une espece a l'autre77 

. 

[132] La Ville soutient qu'en matiere de recours collectif, !'existence du lien de 
causalite entre la faute et les dommages doit revetir un caractere « certain » pour tous 
Jes membres. Elle applique ainsi, par analogie, le principe retenu par la Cour d'appel 
dans l'arret St-Ferdinand en regard de la preuve des dommages. Dans cet arret, le 
juge Nichols ecrit: 

75 Bisaillon c. Universite Concordia, [2006] 1 R.C.S. 666. 
76 Nadon c. Montreal (Ville de), 2008 QCCA 2221 ; Ciment du St-Laurent inc. c. Barrette, [2008] 3 

R.C.S. 392, par. 108 ; Syndical national des employes de l'h6pital St-Ferdinand c. Quebec (Curateur 
public), [1994] R.J.Q. 2761-2781 (C.A.). 

77 Saint-Onge c. Ville de Montreal et Syndical de la fonction publique du Canada, C.S. Montreal 500-06-
000005-807, 21 mai 1980, j. Levesque, p. 7. 
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« En d'autres mots, la certitude du dommage, en matiere de recours 
col/ectif, doit etre evaluee a partir d'une base collective ou globale et 
non d'une base individuel/e. Ce/a ne signifie aucunement que le 
dommage n'a pas a etre certain. 

II faut toujours la certitude que tous /es membres du groupe vises par le 
recours collectif ont subi un prejudice, mais le traitement collectif de la 
preuve n'exige pas que soil eta/e le prejudice particulier subi par 
chacun. 

Lorsqu'une condamnation favorise une personne qui profile du 
traitement collectif de la preuve sans qu'une preuve particularisee ait ete 
faite pour el/e, c'est necessairement par le ieu des presomptions qu'on 
arrive a ce resu/tat. » 78 

(em phase ajoutee) 

[133] Et le juge Nichols d'ajouter: 

« Le traitement col/ectif de la preuve doit permettre au juge de pouvoir 
inferer avec certitude que tous /es membres du groupe ant subi un 
prejudice. » 79 
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[134] La Ville soutient que ce raisonnement ne peut s'appliquer au « lien de causalite » 
et que meme si dans l'arret St-Ferdinand le juge de premiere instance « a trouve 
suffisamment d'elements pour en inferer qu'il existait des presomptions graves, 
precises et concordantes que taus /es beneficiaires avaient au mains souffert 
d'inconfort »80

, les personnes qui se sont blessees dans la rue entre le 5 et le 12 
decembre ne l'ont pas toutes ete de fa11on certaine en raison des moyens de pression 
illegaux. 

[135] La Ville plaide egalement que le Tribunal ne peut statuer que sur la question de 
faute et qu'il doit, de plus, conclure ou non a une responsabilite. Pour ce faire, ii doit se 
prononcer sur !'existence de la faute, du dommage et du lien de causalite. 

[136] De son cote, la demanderesse fail valoir qu'en matiere de recours collectif, une 
determination collective de la causalite est possible si Jes fails prouves permettent 
d'etablir une presomption de fait qui peut s'appliquer a taus les membres du groupe. 

5.3 DISCUSSION 

[137] Le Tribunal partage l'avis de la demanderesse. Les regles de preuve ne sont 
pas differentes du simple fail que le recours n'est pas un recours individuel, mais un 
recours collectif. 

78 Syndical des employes de l'h6pital St-Ferdinand c. Quebec (Curateur public), precite, note 76, 
p. 2785-2786. 

79 Ibid, p. 2787. 
80 Ibid, p. 2784. 
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[138] Sur la question de la preuve du lien de causalite, Baudouin et Deslauriers 
ecrivent: 

« 1-637 - Fardeau de la preuve - C'est en principe au demandeur dans 
!'action en responsabilite civi/e de rapporter la preuve du lien de 
causalite. Dans bien des cas, en pratique, une preuve detaillee et 
particu/arisee ne s'avere pas necessaire, le juge deduisant /'existence 
de /'ensemble des preuves relatives a la faute et au prejudice. » 81 

[139] De son cote, Royer professe: 

« 843. Dans le cas d'un recours col/ectif fonde sur la responsabilite 
civile, le demandeur doit prouver une faute commise par le defendeur, 
un dommage subi par le representant et /es membres du groupe et un 
lien de causalite entre ta faute et le dommage. Ces elements de faute, 
dommage et lien de causalite doivent etre demontres a l'endroit de tous 
/es membres du groupe par !es procedes de preuve habituels. Ainsi, le 
tribunal peut parfois inferer de la preuve offerte une presomption de fail 
que /es membres du groupe ont subi un dommage similaire. 

Cependant, !es reg/es relatives au recours collectif ne sont pas des 
exceptions a la regle doctrinale et jurisprudentiel/e concernant /es 
qualites d'une presomption de fails. [. .. ]. » 82 

[140] L'article 2486 C.c.Q. definit ainsi ce qu'est une presomption: 

2486. La presomption est une consequence que la /oi ou le tribunal tire 
d'un fail connu a un fait inconnu. 

[141] II ya deux types de presomptions: 

2847. La presomption legate est celle qui est specia/ement attachee par 
la loi a certains fails; elle dispense de toute autre preuve celui en faveur 
de qui elle existe. 
Celle qui concerne des fails presumes est simple et peut etre repoussee 
par une preuve contraire; celle qui concerne des fails reputes est 
absolue et aucune preuve ne peut lui etre opposee. 

[142] La presomption legale ne peut etre repoussee alors que la presomption simple 
peut retre. 

[143] Les presomptions qui ne sont pas etablies par la loi sont laissees a !'appreciation 
du Tribunal. De telles presomptions doivent etre graves, precises et concordantes (art. 
2849 C.c.Q.). 

81 BAUDOUIN et DESLAURIERS, La responsabilite civile, op. cit., note 40, p. 635. 
82 ROYER, Jean-Claude, La preuve civile, 4• ed., Cowansville, Editions Yvon Blais, 2008, p. 7 43. 
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[144] Dans l'arret St-Ferdinand, la Gour supreme a rappele qu'en matiere de recours 
collectif, les regles de preuve sont les memes que pour les recours ordinaires et que le 
recours aux presomptions de faits peut beneficier a !'ensemble du groupe. La juge 
l'Heureux-Dube ecrit : 

« [32] . Ces reg/es genera/es de preuve sont applicables a tout recours 
de droit civil au Quebec ainsi qu'aux recours en vertu du droit statutaire 
de nature civi/e, a mains de disposition ou mention au contraire. Or, 
nu/le part n'est-il fait mention au Code de procedure civile que Jes reg/es 
ordinaires de preuve civile ne s'app/iquent pas en matiere de recours 
col/ectif. Par ail/eurs, de par sa nature, le recours collectif invite des 
reg/es procedura/es qui Jui soient particu/ieres. Ces reg/es sont 
exposees au livre neuvieme du Code de procedure civile, intitule «Le 
recours collectif». Loin de creer de nouvelles reg/es de preuve, ces 
dispositions ne font qu'adapter aux recours col/ectifs Jes moyens 
permettant de faire valoir un droit qui, auparavant, ne pouvait etre 
rec/ame que par chacun des titulaires (voir 0. Ferland et 8. Emery, 
Precis de procedure civile du Quebec (2e ed. 1994), vol. 2, a lap. 644; 
et M. Beaumier, «Le recours collectif au Quebec et aux Etats-Unis» 
(1987), 18 R.G.D. 775, a lap. 781). 

[33] Ainsi, dans le contexte d'une action en responsabilite civile intentee 
dans le cadre d'un recours col/ectif, Jes elements de faute, prejudice et 
lien de causalite doivent etre demontres a l'endroit des membres du 
groupe, et ce, par Jes procedes de preuve habituels (voir J. -C. Royer, La 
preuve civile (2e ed. 1995), a lap. 514). 

[. .. ] 

[39] Pour Jes raisons que j'ai exposees, ii ne fail aucun doute que ces 
reg/es de preuve par presomptions s'appliquent au recours col/ectif de 
la meme far;on qu'a tout autre recours civil, comme toute autre regle de 
preuve civile s'app/ique egalement au recours collectif Le legislateur 
n 'a fait aucune distinction a cet egard. » 83 

[145] Dans l'arret Giment du Saint-Laurent, la Gour supreme a reitere que les 
inferences par presomptions de fait s'appliquaient en matiere de recours collectif : 

« [108] II ya lieu de faire une distinction entre la preuve d'un prejudice 
similaire et /'evaluation de ce prejudice. Sur la question de la preuve, 
dans Quebec (Curateur public) c.Syndicat national des employes de 
/'h6pital St-Ferdinand, [1996] 3 R.C.S. 211, notre Gour a affirme que, 
«dans le contexte d'une action en responsabilite civile intentee dans le 
cadre d'un recours col/ectif, Jes elements de faute, prejudice et lien de 
causalite doivent etre demontres a 'endroit des membres du groupe, et 
ce, par Jes procedes de preuve habituels » (par. 33). Ecrivant a/ors au 
nom de la Gour, la juge L'Heureux-Oube souligne que Jes reg/es de 

83 Quebec (Curateur public) c. Syndical national des employes de /'h6pital St-Ferdinand, [1996] 3 
R.C.S. 211, par. 31 et s. 
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preuve par presomptions s'appliquent aux recours col/ectifs (par. 39) et 
que la preuve d'un prejudice similaire peut se faire par presomption de 
fail : [. . .] 

Le tribunal peut done inferer de la preuve offerte une presomption de fail 
que /es membres du groupe ont subi un prejudice similaire (J.-C. Royer, 
La preuve civile (3e ed. 2003), p. 649). Le tribunal peut aussi subdiviser 
le groupe en sous-groupes, de faqon a reunir /es membres qui ont subi 
un prejudice similaire. ,,84 
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[146] Plus recemment, dans l'arret Dionne c. Ville de Gatineau, la Cour d'appel a 
aborde la question de la responsabilite civile d'une municipalite sur la base d'une 
causalite traitee globalement. Elle a conclu que le dommage avait ete cause par des 
causes multiples dont la plus importante etait celle causee par les autorites 
municipales85

. 

[147] Tout comme ii y a lieu de faire une distinction entre la preuve d'un prejudice 
similaire et !'evaluation de ce prejudice, ii y a egalement lieu de faire une distinction 
entre une causalite similaire et la portee de la faute contributoire de chacun des 
membres, le cas echeant. 

[148] Une preuve preponderante a etabli que les codefendeurs ont commis une faute 
relativement a l'entretien de la chaussee et des trottoirs dans une zone geographique 
delimitee - l'arrondissement Ville-Marie - et pendant la periode visee par le recours. 

[149] La preuve a egalement etabli qu'entre le 5 et le 12 decembre 2004, de 
nombreuses personnes ont chute sur un trottoir ou une chaussee glacee et que ces 
personnes ont subi un prejudice. Le resume des temoignages des membres entendus 
lors du proces se retrouve a !'Annexe A du present jugement86

. L'ensemble des 
temoignages permet au Tribunal d'inferer que les membres ont subi un prejudice 
similaire. 

[150] La demanderesse fail valoir que si un membre du groupe a chute sur un trottoir 
ou une chaussee dans la zone visee entre le 5 et le 12 decembre 2004, ii est possible 
alors de presumer, a partir des fails mis en preuve, qu'il est plus probable que cette 
chute a ete causee par le defaut d'entretien adequat que par toute autre cause. 

[151] Les codefendeurs retorquent qu'il est impossible de tirer une telle inference, car 
trap d'elements individuels entrent en ligne de compte. lls font valoir que les tribunaux 
attribuent habituellement une part de responsabilite a la victime d'une chute en prenant 
en compte divers facteurs : « le manque d'attention du pieton, le fail qu'if ne portait pas 

84 Arre! Ciment du Saint-Laurent, precite, note 76. 
85 Dionne c. Gatineau (Ville de), precite, note 38, par. 11, 15, 17. 
86 Ce resume a ete prepare par les avocats de la demanderesse. 
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de chaussures adaptees aux conditions climatiques, ses connaissances de l'etat des 
trottoirs et de la chaussee et de son age »87

. 

[152] A cela, ii faut repondre que ces facteurs ont plus ou moins de poids dependant 
des circonstances. Les circonstances particulieres a chaque cas permettront de 
determiner la part de responsabilite de chacune des parties lorsque viendra le temps 
d'examiner les reclamations individuelles. Toutefois, ces circonstances particulieres 
n'annihilent pas le lien de causalite. II s'agit de deux concepts differents. 

[153] A titre d'exemple, les codetendeurs ont evoque le cas de la demanderesse, 
Grace Biondi. Cette derniere a chute sur ce qu'elle a decrit comme etant un trottoir 
glace exempt d'abrasif. Un document emanant de l'h6pital Royal Victoria indique que 
madame Biondi souffre de vertiges. La Ville en conclut qu'elle est tombee a cause de 
sa condition personnelle et non a cause d'un manque d'entretien du trottoir. Or, 
Mme Biondi souffre de vertiges depuis plusieurs annees et elle n'est jamais tombee 
auparavant. 

[154] Les codefendeurs font aussi valoir que le sablage a l'endroit ou Mme Biondi est 
tombee avail eu lieu la veille, soil le 5 decembre88

. C'est en effet ce qu'indique le 
« parcours de sablage », un document des plus aleatoire, compte tenu de !'ensemble 
de la preuve. En effet, trois types de documents ont ete mis en preuve pour etablir les 
parcours de sablage, soil les livres de bord des contremaTtres89

, les feuilles de parcours 
de sablage90 et les feuilles de temps et de presence91

. Ces documents ont un caractere 
commun : on ne peut s'y fier. lls sont tant6t incomplets, manquants, contradictoires, 
fantaisistes ou carrement faux. lls ne permettent aucunement de certifier que le travail 
a ete fail. L'absence de documentation fiable est un produit direct des moyens de 
pression exerces par le Syndical. Ne pas completer les documents ou les completer 
n'importe comment faisait partie du divertissement des cols bleus. Quant aux 
contremaTtres, on peut facilement s'imaginer qu'ils croyaient avoir d'autres chats a 
fouetter. D'ou un laisser-aller qui fail en sorte qu'on ne puisse !abler sur ces documents 
pour etablir que le travail a ete fail. 

[155] Contrairement a ce que pretendent les codefendeurs, la demanderesse a un 
recours valable a faire valoir. Comme le font remarquer les auteurs Baudouin et 
Deslauriers92 

: « On peut [. . .] rester fidele aux grandes lignes de la theorie de la 
causalite adequate, tout en retenant plusieurs evenements comme cause du prejudice, 

87 BAUDOIN et DESLAURIERS, op. cit., note 40, par. 1-636. 
88 Piece P-8, p. 39, n° sequentiel 1045, temoignages de Sebastien Levesque, contremaltre, et de Yves 

Girard, col bleu. 
89 Pieces P-7 et P-?a). 
90 Piece P-8. 
91 Piece DS-5. 
92 BAUDOUIN et DESLAURIERS, op. cite, note 40, par. 586. 
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a condition que chacun d'eux puisse etre qualifie de cause veritable et non de simple 
occasion ou circonstance ». 

[156] Le Tribunal est d'avis que si un membre du groupe a chute pendant la periode 
visee, ii est possible de presumer qu'il est plus probable que cette chute ait ete causee 
par le detaut d'entretien adequat des trottoirs et de la chaussee que par toute autre 
cause. II s'agit du lien causal le plus logique, direct et immediat. Les nombreux aveux 
judiciaires et extrajudiciaires de la Ville selon qui Jes trottoirs etaient completement 
glaces, que la situation etait dangereuse et urgente et qu'elle ne pouvait savoir avec 
certitude OU et quand le travail avait ete fait ne peuvent etre ignores OU pris a la 
legere93

. 

[157] II en decoule dans la plupart des cas, que la preuve apportee par un membre qui 
affirme etre tombe sur un trottoir glace ou aucun entretien n'avait ete fait sera plus 
credible que toute autre preuve tendant a demontrer que le Syndicat et la Ville ont agi 
avec prudence et diligence et que l'entretien des trottoirs a ete fait. 

[158] Comme on le sait, Jes retards s'accumulent. Des le 4 decembre, ii y a eu un 
retard important. Les travaux ont necessairement continue la ou ils s'etaient arretes au 
quart precedent. Or, la preuve demontre qu'il y a eu des retards importants a tous les 
jours et ce, meme apres le 10 decembre, date OU etait emise l'ordonnance d'injonction. 
Meme si les temoins du Syndicat aussi bien que ceux de la Ville ont tente de minimiser 
la somme des retards, ils ont quand meme evoque des retards quotidiens de trois 
heures, de deux heures ou d'une heure. 

[159] La documentation, aussi peu fiable qu'elle puisse etre, donne raison a la 
demanderesse. Non seulement les retards s'accumulaient, mais l'equipement etait plus 
detectueux que jamais. Un parcours de sablage qui aurait dO idealement prendre 24 
heures prenait un nombre d'heures inacceptable que le Tribunal ne peut etablir avec 
certitude. Une chose est certaine, cependant. Les feuilles de parcours sont faites pour 
etre completees en 24 heures et elles ne l'etaient pas. 

[160] Une vision d'ensemble se degage du temoignage des differentes victimes. 
L'arrondissement Ville-Marie etait une veritable patinoire ou l'on aurait cherche en vain 
des traces d'abrasif. 

[161] On peut affirmer sans risque de se tromper qu'en regle generale, les citoyens ne 
tombent pas dans la rue. Bien sOr, les conditions climatiques peuvent faire en sorte 
que la chaussee et les trottoirs deviennent glissants. C'est pour cette raison que les 
citoyens comptent sur la municipalite pour entretenir les trottoirs en hiver. Meme si 
!'obligation d'entretien d'une ville en est une de moyen et non de resultat, cette derniere 

93 Voir la decision du Conseil des services essentiels (P-1), les procedures en injonction et le jugement 
du juge Melanc;:on. 
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doit agir de fagon prudente et prendre !es precautions necessaires pour proteger la 
securite des citoyens. Or, dans le cas present, ceci n'a pas ete fait. 

[162] Et le Syndicat et la Ville ont agi avec negligence. Le Syndical a commis une 
faute civile en incitant, encourageant et soutenant activement ou par son silence 
!'utilisation parses membres de moyens de pression qu'ils savaient etre fautifs. La Ville 
a commis une faute en mettant en ceuvre un nouveau mode de repartition dans le but 
unique de provoquer un affrontement avec le Syndical, en omettant de former ses 
contremaltres, en omettant sciemment d'informer le Syndical de son intention de mettre 
en ceuvre !'article 19 de la nouvelle convention collective, en refusant d'exercer son 
pouvoir disciplinaire et en omettant de maintenir une flotte de vehicules fonctionnelle. II 
y aura partage de responsabilite. 

6. LES ATTEINTES A LA CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA 
PERSON NE !LA CHARTEJ94 

[163] La demanderesse soutient que le Syndicat a porte atteinte a plusieurs droits 
fondamentaux du groupe, et ce, de maniere intentionnelle. Elle invoque !'article 1 de la 
Charle qui protege la surete et l'integrite de la personne. 

Art. 1. Tout etre humain a droit a la vie, ainsi qu'a la sOrete, a l'integrite 
et a la Ii be rte de sa personne. 

[164] Selon la demanderesse, mettre en peril la sante des personnes, leur infliger des 
blessures corporelles ou leur causer un prejudice moral constituent autant d'atteintes a 
leur sante et a leur securite. Elle reclame des dommages punitifs. 

[165] L'article 49 de la Charle prevoit ce qui suit : 

49. Une atteinte il/icite a un droit ou a une liberte reconnue par la 
presente Charte confere a la victime le droit d'obtenir la cessation de 
cette atteinte et la reparation du prejudice moral ou materiel qui en 
resulte. 

En cas d'atteinte il/icite et intentionnel/e, le tribunal peut en outre 
condamner son auteur a des dommages-interets punitifs. 

[166] Le Syndical plaide que la preuve rend impossible une conclusion d'atteinte illicite 
et intentionnelle a l'integrite des membres. 

[167] Dans l'arret St-Ferdinand95
, la Cour supreme a considere que ni une faute lourde 

ni la simple negligence ne constituait, en l'espece, une atteinte intentionnelle. Les 
auteurs Baudouin et Deslauriers resument la position de la Gour supreme comme suit : 

94 L.R.Q. c. C-12. 
95 Arret St-Ferdinand, precite, note 83. 
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« Pour qu'i/ y ail atteinte intentionnel/e, ii taut que /'auteur ail un eta! 
d'esprit qui denote une volonte de causer /es consequences de sa 
conduite fautive au encore qu'il ail agi en toute connaissance des 
consequences negatives, immediates et nature//es, au au mains 
extremement probables. » 96 
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[168] Par ailleurs, dans l'arret St-Ferdinand97
, la Cour supreme a juge qu'un inconfort 

passager ne constitue pas une atteinte a l'integrite des personnes et que « l'atteinte doit 
affecter de far;on plus que passagere /'equilibre physique, psychologique au emotif de 
la victime ». 

[169] L'une des questions qui se pose est done de savoir si les actions ou omissions 
du Syndicat constituent une atteinte intentionnelle? 

[170] Selan la Cour supreme, pour satisfaire au critere d'atteinte intentionnelle, ii suffit 
que la personne agisse en toute connaissance des consequences immediates ou 
naturelles ou au mains extremement probables de son comportement : 

« [120] A la lumiere de la jurisprudence et de la doctrine au Quebec et 
en common law sur la question et, plus important encore, conformement 
aux principes d'interpretation large et liberate des lois sur /es droits et 
libertes de la personne ainsi qu'a l'objectif punitif et dissuasif du 
redressement de nature exemplaire, j'estime qu'une approche 
relativement permissive devrait etre favorisee en droit civil quebecois 
/orsqu'il s'agit de donner effet a /'expression «atteinte illicite et 
intentionnelle» aux fins des dommages exemplaires prevus par la 
Charle. 

[121] En consequence, ii y aura atteinte illicite et intentionnel/e au sens 
du second alinea de /'art. 49 de la Charle lorsque /'auteur de /'atteinte 
illicite a un eta/ d'esprit qui denote un desir, une vo/onte de causer /es 
consequences de sa conduite fautive au encore s'il aqit en toute 
connaissance des consequences. immediates et natural/es au au mains 
extremement probables. gue cette conduite engendrera. Ce critere est 
mains strict que /'intention particu/iere, mais depasse, toutefois, la 
simple negligence. Ainsi, /'insouciance don! fail preuve un individu 
quant aux consequences de ses actes fautifs, si dereglee et temeraire 
soit-elle, ne satisfera pas, a elle seule, a ce critere. »98 

(Soulignements ajoutes) 

[171] Le Syndicat a-t-il agi en toute connaissance des consequences immediates et 
naturelles ou au mains extremement probables que sa conduite pouvait engendrer. La 
reponse a cette question est oui. II ne fait aucun doute que le defaut d'entretien des 
trottoirs du centre-ville pendant une semaine ou les conditions climatiques etaient 

96 BAUDOUIN et DESLAURIERS, op. cit., note 40, par 1-372. 
97 Arret St-Ferdinand, precite, note 83. 
98 Arret St-Ferdinand, precite, note 83. 
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hasardeuses - pluie, neige, verglas - allait entrainer des chutes et, consequemment 
des blessures pour de nombreux pietons. Malgre la previsibilite des consequences de 
son geste et faisant fi de l'ordonnance du Conseil des services essentiels, le Syndicat, 
en toute connaissance de cause, a choisi de saboter le deroulement normal des 
operations d'epandage d'abrasifs, faisant ainsi un nombre important de victimes. 

[172] Les dommages punitifs sont soumis aux regles enoncees a !'article 1621 C.c.Q. : 

1621. Lorsque la /oi prevail !'attribution de dommages-interets punitifs, 
ceux-ci ne peuvent exceder, en valeur, ce qui est suffisant pour assurer 
/eur fonction preventive. 

!Is s'apprecient en tenant compte de toutes !es circonstances 
appropriees, notamment de la gravite de la faute du debiteur, de sa 
situation patrimonia/e OU de f'etendue de fa reparation a /aque/le if est 
deja tenu envers le creancier, ainsi que, le cas echeant, du fail que la 
prise en charge du paiement reparateur est, en tout ou en partie, 
assumee par un tiers. 

[173] Dans l'arret Brault et Martineau99
, la Cour d'appel a confirme un jugement de la 

Cour superieure qui avail condamne l'entreprise au paiement d'une somme de 
2 000 000 $ a titre de dommages-interets punitifs, le but etant de changer le 
comportement de cette entreprise qui avait enfreint les dispositions de la Loi sur la 
protection du consommateur concernant la publicite sur le credit. 

[17 4] La demanderesse pl aide qu'il est essentiel de transmettre un message clair au 
Syndicat afin que ce dernier comprenne !'importance de ne pas intentionnellement 
porter atteinte a la securite et l'integrite physique des citoyens de la Ville de Montreal 
dans l'avenir. Dans cette optique, elle souligne qu'une condamnation a payer une 
somme de 2 000 000 $ serait appropriee. 

[175] Le Tribunal doit tenir compte des criteres mentionnes a !'article 1621 C.c.Q. 
Comme le mentionnent Baudouin et Deslauriers: «Le texte de /'article 1621 C.c. pose 
un principe general de moderation : le montant doit etre evalue en rapport avec une 
fonction preventive » 100

. Le but est d'empecher la recidive. 

[176] Les circonstances dont le Tribunal doit tenir compte sont : 

1) la gravite de la faute ; 

2) l'etendue de la reparation ; et 

3) la situation patrimoniale du syndical. 

99 Riendeau c. Brault et Martineau, EYB 2007-124956 (C.S.), confirme par la Gour d'appel, EYB 2010-
170209 (C.A.). 

100 Op. cit., note 40, par. 1-380. 
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[177] Sans aucun doute, la conduite du Syndicat a ete reprehensible a maints egards. 
Par son comportement temeraire et d'une insouciance inou'ie, ii a tenu les citoyens de 
Montreal en otage pendant plus d'une semaine. II ne s'en est jamais excuse. Bien au 
contraire. Ses agents et dirigeants ont tente de justifier leur conduite en pointant du 
doigt la Ville de Montreal a qui ils attribuent tous les torts. Devant le Tribunal, ils ont 
affirme ce qu'il savait etre faux, ont nie !'evidence et tu ce qu'ils avaient choisi de ne pas 
dire. Aucun des temoins n'etait credible. 

[178] Le Syndicat a fait fi de la decision du Conseil des services essentiels et s'est 
inscrit dans l'illegalite en toute connaissance de cause. II n'a pense ni aux victimes ni a 
leur vulnerabilite. II s'est engage dans une partie de fier-a-bras avec la Ville sans se 
soucier des consequences de ses gestes. 

[179] Par ailleurs, la preuve indique que le Syndical a la capacite de payer la somme 
reclamee par la demanderesse qui, compte tenu des circonstances, est tout a fail 
appropriee. 

7. LE RECOUVREMENT ET LA LIQUIDATION DES RECLAMATIONS 

[180] L'article 1028 C.p.c. se lit comme suit : 

1028. Le jugement final qui condamne a des dommages-interets au au 
remboursement d'une somme d'argent ordonne que Jes reclamations 
des membres soient recouvrees co/lectivement au fassent l'objet de 
reclamations individue/les. 

[181] C'est au juge du fond et a lui seul que revient le choix de la modalite de 
recouvrement des reclamations des membres 101

. 

[182] Dans un premier temps, le juge doit decider s'il doit ordonner le recouvrement 
collectif ou le recouvrement individuel. Comme le mentionne le professeur Lafond, rien 
n'empeche le juge d'opter pour un melange des deux types de recouvrement : 

« Une combinaison des deux [formes de recouvrement] est ega/ement 
possible, par exemp/e en ordonnant le recouvrement co/lectif pour Jes 
dommages generaux subis par taus Jes membres du groupe, et le 
recouvrement individuel pour Jes dommages particuliers a chacun. 
Cette conjonction de modalites d'execution re/eve egalement de la 
discretion du tribunal. » 102 

[183] La discretion du juge en matiere de recouvrement est toutefois encadree par le 
libel le de I' article 1031 C.p.c. qui enonce que : 

101 Ciment du St-Laurent c. Barette, 2006 QCCA 1436, par. 235, 236; Dikranian c. Procureur general du 
Quebec, EYB 2006-107296 (C.S.), par. 25. 

102 Pierre-Claude LAFOND, Le recours collectif, le role du juge et sa conception de la justice : impact et 
evolution, Cowansville, Editions Yvon Blais, 2006, p. 192. 
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1031. Le tribunal ordonne le recouvrement collectif si la preuve perm et 
d'etablir d'une faqon suffisamment exacte le montant total des 
reclamations des membres; ii determine a/ors le montant dO par le 
debiteur meme si l'identite de chacun des membres ou le montant exact 
de /eur reclamation n 'est pas etabli. 
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[184] Ainsi, le legislateur a voulu donner preseance au recouvrement collectif par 
rapport au recouvrement individuel lorsque certaines conditions sont remplies. Le 
premier devient la regle et le second, en quelque sorte, I' exception 103

. La regle edictee 
par le legislateur n'en devient veritablement une qu'a la condition qu'il soit possible 
d'etablir le montant total des reclamations, et ce, d'une maniere suffisamment exacte. 
A cet egard, si a partir des elements de preuve, le Tribunal decide qu'il est possible d'en 
arriver a une certaine approximation quant au montant total des reclamations, ii 
ordonnera le recouvrement collectif104

. 

[185] A ce propos, le professeur Lafond mentionne que : 

« L 'evaluation du montant global d'adjudication peut se ca/cu/er de 
differentes faqons, notamment par l'etablissement d'une moyenne des 
dommages, /'attribution de dommages uniformes pour chaque membre, 
/'usage de statistiques, /'information fournie par le detendeur, etc. » 105 

[186] En l'espece, le quantum des reclamations des membres au niveau des 
prejudices physiques et materiels subis variera de faifon importante d'un membre a 
l'autre. C'est ce qui ressort du temoignage des membres qui ont ete entendus a 
!'audience. Ces reclamations doivent done faire l'objet de reclamations individuelles. 

[187] Par contre, le recouvrement collectif demeure disponible en ce qui a trait aux 
dommages punitifs et doit etre privilegie. La somme recouvree collectivement pourra 
ainsi etre distribuee egalement entre les membres sans egard a !'importance du 
prejudice qu'ils ont subi. L'importance de la somme que recevra chaque membre 
dependra done du nombre total des reclamations acceptees. 

*** *** *** 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[188] ACCUEILLE l'action en recours collectif de la demanderesse pour les personnes 
faisant partie du groupe ainsi decrit : 

103 Pierre-Claude LAFOND, Le recours collectif comme voie d'acces a la justice pour /es 
consommateurs, Montreal, Themis, 1996, p. 454. 

104 Masson c. Thompson, REJB 1997-00195 (C.S.), par. 173, confirme par la Cour d'appel, REJB 2000-
20972, par. 38 a 40, motifs du juge Gendreau. 

105 LAFOND, Le recours collectif comme voie d'acces a la justice pour /es consommateurs, precite, note 
102, p. 457. 
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« Toutes /es personnes ayant subi des dommages a la suite d'un 
incident survenu entre le 5 et le 12 decembre 2004 en raison des 
moyens de pression i/legaux exerces par !es membres du Syndicat des 
cols bleus regroupes de Montreal (SCFP-301) dans l'arrondissement 
Ville-Marie, ayant eu pour effet de retarder !es operations de deglar;age 
et d'epandage d'abrasifs sur la chaussee et !es trottoirs de Montreal; » 
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[189] CON DAM NE le Syndicat des cols bleus regroupes de Montreal (SCFP-301) a 
payer la somme de 2 000 000 $ a titre de dommages punitifs avec interets et 
l'indemnite additionnelle prevue a I' article 1619 C.c.Q. a compter du present jugement ; 

[190] ORDONNE le recouvrement collectif des dommages punitifs devant etre payes 
aux membres du groupe ; 

[191] ORDONNE la liquidation des reclamations individuelles des membres, le cas 
echeant, conformement aux dispositions prevues aux articles 1037 a 1040 C.p.c. ; 

[192] CONDAMNE solidairement le Syndical des cols bleus regroupes de Montreal 
(SCFP-301) et la Ville de Montreal a payer a chacun des membres du groupe le 
montant de sa reclamation individuelle, avec interets depuis la signification de la 
presente requete et l'indemnite additionnelle prevue a !'article 1619 du Code civil du 
Quebec; 

[193] CONVOQUE les parties a une nouvelle audience pour decider des modalites qui 
s'appliqueront a la liquidation des reclamations individuelles et a la distribution des 
sommes recouvrees collectivement ; 

[194] LE TOUT avec depens y compris les frais d'avis aux membres. 

Trudel & Johnston 
(Me Bruce W. Johnston et Me Philippe Jolivet) 
Procureurs de la demanderesse 

Trudel Nadeau 
(Me Michel Derouet et Me Sarah Proulx-Doucet) 
Procureurs du Syndical des cols bleus regroupes de Montreal 

Charest, Gagnier, Biron, Dagenais 
(Me Chantal Bruyere et Me Jean-Nicolas Loiselle) 
Procureurs de la Ville de Montreal 

Dates d'audience : Du 12 au 28 avril et les 19 et 20 mai 2010 (15 jours). 
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ANNEXE A 

RESUME DES TEMOIGNAGES DES MEMBRES 
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Grace Biondi: 52 ans, temoignage rendu le 12 avril 2010. Elle se rendait a un 
rendez-vous a l'hopital Royal-Victoria, situe sur !'avenue des Pins. Elle chute le 6 
decembre 2004 vers 13 h 20/13 h 30 sur le trottoir Nord de !'avenue des Pins apres 
avoir traverse la rue Universite. Selon la piece P-8, ii y aurait eu du sablage le 5 
decembre 2004 a l'endroit OU elle est tombee (p.39 n° sequentiel 1045). Cependant 
le parcours de sablage n'indique pas l'heure et ne porte que la mention «!ermine». 
Dans son temoignage, M. Sebastien Levesque ne reconnalt pas sa signature sur le 
document (p. 202) et n'a pas de souvenir precis d'avoir couvert ce secteur a 
l'epoque (p. 203 et s.). 

Extraits de son temoignage : 

• Le trottoir etait glissant, pas d'abrasif, pas de sel, rien. 

• Pas d'abrasifs? Lorsque je marchais, rien! 

• Bonne epaisseur de glace? Ne sail pas, c'etait glissant! 

• Voyait l'asphalte? Non, marchait sur de la glace. 

• Elle a eu des etourdissements depuis plusieurs annees, mais elle est 
categorique qu'elle est tombee en raison de la glace et non pas de ses 
etourdissements. 

• Deja tombee sur un trottoir a Montreal avant? Non. 

**** *** *** 

Patrick Sauve: 42 ans, photographe, temoignage rendu le 12 avril 2010. II revenait 
d'une soiree avec des clients sur McGill College a !'Hotel St-Paul. II chute le 8 
decembre 2004 vers 23 h 30 sur le trottoir Nord de la rue Robin, entre les rues 
Amherst et St-Andre. Selon la piece P-8, ii n'y a pas eu de sablage de fait a cet 
endroit. 

Extraits de son temoignage : 

• Etat du trottoir : miroir, patinoire, uniforme. 

• Pas de trace d'abrasif, de sel ou de sable. 

• Pas d'entretien sur St-Andre. 

• Pas d'entretien depuis deux jours sur la rue St-Andre. 

• Constamment prudent durant ces jours-la, partout c'etait tres glissant. 

• Ville de Montreal doit entretenir les trottoirs, elle n'a rien fail. 

• « C'est ce que j'ai constate, pas ce que je pense! » 

**** *** *** 
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Fran~ois Cadotte : 41 ans, coiffeur, temoignage rendu le 12 avril 2010. II se 
promenait. II chute le 8 decembre 2004 vers 22 h15/22 h 45 sur le trottoir sud de la 
rue Ste-Rose entre les rues De Champlain et Avenue Papineau. Suivant la piece P-
8, ii n'y a pas eu de sablage a cet endroit. 

Extraits de son temoignage : 

• Etat du trottoir : completement glace, patinoire partout. 

• Ne marchait pas tres bien. 

• Rues Ste-Catherine, Champlain et Ste-Rose sont glissantes. 

• A quoi ressemblait le trottoir? Patinoire, glissoire. 

• Etat du trottoir sur Ste-Catherine? Glissant, meme chose que sur les rues 
Champlain et Ste-Rose. 

• Vu des gens chuter sur Ste-Catherine? Non, mais ils dansaient pas mal. 

*** *** *** 

Monique Gargano : 60 ans, travaille pour la compagnie d'assurance La Survivance, 
temoignage rendu le 12 avril 2010. Elle sortait du travail pour se rendre a sa voiture 
situee dans le stationnement de !'edifice Chaussegros-de-Lery. Elle chute le 8 
decembre 2004 apres 17 h en face de la colonne Nelson sur le trottoir sud de la rue 
Notre-Dame Est. Suivant la piece P-8, ii y aurait eu du sablage sur la Place 
Jacques-Cartier le 7 decembre entre les rues Notre-Dame Est et De la Commune 
Est de 1 h 30 a 1 h 45. (p. 5, sequentiel no 4035). 

Extraits de son temoignage : 

• Rue Notre-Dame glacee, pas d'abrasif. 

• Place Jacques-Cartier : patinoire. 

• Rien de mis sur la chaussee le matin. 

• Sur son trajet (en voiture ), elle a vu les gens qui pedalaient. 

*** *** *** 

Edith Denoual: 43 ans, receptionniste au 215 rue St-Jacques, temoignage rendu le 
12 avril 2010. Elle sorta it d'une boutique (Betty's Bazar) sur son heure de diner. 
Elle chute le 9 decembre 2004 sur le trottoir de la rue St-Franc;:ois-Xavier entre les 
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rues Notre-Dame et Saint-Paul. Suivant la piece P-8, ii n'y a pas eu de sablage a 
eel endroit. 

Extraits de son temoignage : 

• Etat des trottoirs : completement glaces durant cette periode de greve. 

• C'etait l'enfer! 

• « C'est inadmissible selon moi ». 

• Trottoirs n'etaient pas deglaces. 

• Chaussee deja glacee depuis un jour ou deux. 

• Mecontentement? Fachee, parce que trottoirs non deglaces. 

• « /Is prennent !es gens en otage ». 

• Pas d'entretien dans le quartier, sur les rues St-Jacques et Franc;:ois-Xavier. Les 
trottoirs n'avaient pas ete fails. 

• Je m'attends a voir du sel ou du sable. Je n'en ai pas vu. 

• Faisiez moins attention ce matin-la? II y avail de la glace, je ne chute pas toute 
seule. 

*** *** *** 

Lois Lavallee : 49 ans, temoignage rendu le 12 avril 2010. Elle s'en allait travailler. 
Elle chute le 1 O decembre vers 11 h30/11 h 45 sur le trottoir sud de la rue de La 
Gauchetiere, en face de la Place Bonaventure. Suivant la piece P-8, ii n'y a pas eu 
de sablage a eel endroit. 

Extraits de son temoignage : 

• Les ambulanciers ont dQ epandre de l'abrasif pour securiser l'endroit ou elle est 
tombee. 

• II n'y avail rien, pas de sel, pas de sable. Sinon elle l'aurait senti sous ses bottes. 

*** *** *** 

Shari-Ann Penn: 28 ans, temoignage rendu le 12 avril 2010. Elle redescendait la 
cote de la rue Peel, apres avoir tente de monter la rue. Elle chute le 9 decembre 
2004 vers 9 h sur la rue Peel pres de la rue Sherbrooke. Suivant la piece P-8, ii y 
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aurait eu du sablage le 7 decembre sur la rue Peel entre 18 h 15 et 18 h 30 (voir p. 
45, sequentiel no 1130). 

Extraits de son temoignage : 

• Le trottoir etait tellement glace qu'elle n'a pas pu monter la rue Peel. 

• II n'y avail pas de sel ni de sable. 

*** *** *** 

Mario Letourneau : 52 ans, cadre chez Hydro-Quebec, temoignage rendu le 13 
avril 2010. II revenait d'un diner de travail avec des collegues de bureau. II chute le 
8 decembre 2004 vers 15 h sur le trottoir sud de la rue Ste-Catherine au coin de la 
rue Labelle. Suivant la piece P-8, ii y aurait eu du sablage le 4 decembre de 2 h 30 
a 3 h (p.17, Sequence no 3000) et le 7 decembre vers 20 h (p. 23, Sequence no 
3000). 

Extraits de son temoignage : 

• Etat des trottoirs cette journee-la? Patinoire, surface glacee recouverte d'eau, 
comme une patinoire au printemps. (Legere couche d'eau sur la glace). 

• Les ambulanciers ont repandu quelque chose sur la glace avant de venir le 
chercher. 

• A vu des gens glisser l'autre cote de la rue. 

• A l'h6pital, ii y avail plein de gens qui s'y trouvaient et qui avaient fail des chutes. 

*** *** *** 

Celeste Silvaggio : 59 ans, temoignage rendu le 13 avril 2010. Elle a Ila it rejoindre 
des amis pour aller prendre un cafe. Elle chute le 9 decembre 2004 vers 9 h pres 
de l'arret d'autobus de la station de metro Jean-Drapeau sur l'ile Ste-Helene. 

Extraits de son temoignage : 

• N'a rien vu sur le trottoir en terme d'abrasif. 

• Beaucoup de monde a l'urgence a cause de chutes. 

• S'il y avail du sel, je ne tombais jamais. 

*** *** *** 
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Rene Perron : 49 ans, travaille chez SNC-Lavallin sur le boulevard Rene-Levesque, 
temoignage rendu le 13 avril 2010. II quittait le travail pour aller prendre le metro. II 
chute le 1 O decembre 2004 vers 19 h sur le trottoir est de la rue St-Alexandre entre 
le boulevard Rene-Levesque et la rue Ste-Catherine. Suivant la piece P-8, ii n'y a 
pas eu de sablage. 

Extraits de son temoignage : 

• Trottoir sur la glace. 

• Trottoir pas degage adequatement. 

• A vu du sel autour du consulat americain et de SNC Lavallin. Apres, c'etait de la 
glace. 

• Taus les jours, emprunte le meme chemin, toujours glissant cette semaine-la. 

• Reunion le matin au 620 Rene-Levesque : on marchait tranquillement durant la 
journee, c'etait glissant sur Rene-Levesque. 

*** *** *** 

Linda Turgeon : 49 ans, travaille au CPE «Le petit palais» sur la rue Notre-Dame 
Est, temoignage rendu le 13 avril 2010. Elle se rendait au travail. Elle chute le 7 
decembre 2004 vers 7 h/7 h15 en traversant !'intersection du boul. Rene-Levesque 
et St-Laurent. Suivant la piece P-8, ii y aurait eu du sablage le 7 decembre sur 
Rene-Levesque Quest entre Universite et une autre rue dont le nom est difficilement 
identifiable de 5 h 30 a 6 h. (p. 4, sequentiel 4125). II y aurait egalement eu du 
sablage le 7 decembre sur St-Laurent entre Rene-Levesque Quest et Sherbrooke 
Quest (p. 20, Sequence no 3080, mais aucune heure n'est indiquee, seulement un 
crochet. 

Extraits de son temoignage : 

• Elle ne savait meme pas qu'on pouvait reclamer pour une chute! 

• Vu la plaque de glace? Non, sinon j'aurais fail le tour! 

*** *** *** 

Lise Talbot: 47 ans, travaille pour le Centre d'operation du registre fancier, 
temoignage rendu le 13 avril 2010. Elle retournait au travail a pres son heure de 
diner. Elle chute le 1 O decembre vers 12 h30/12 h 40 sur le trottoir de la rue Bleury 
au coin de la Concorde. Suivant la piece P-8, ii y aurait eu du sablage le 7 
decembre entre 4 h et 4 h20 (p. 23, Sequence no 3055-3060). 
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Extraits de son temoignage : 

• Etat du trottoir? Couche de neige, belle grosse couche de glace! 

• Je faisais tres attention, trottoirs plus ou moins bien entretenus. 

• Pas de sable, pas de petites pierres. Fallait faire attention. Essayer de mettre le 
pied a la meilleure place. 

*** *** *** 

Tetiana Gerych : 58 ans, avocate, associee chez Phillips, Friedman, Kotler, 
temoignage rendu le 13 avril 2010. Elle se dirigeait vers le Complexe Guy-Favreau 
pour aller chercher son passeport. Elle chute le 9 decembre 2004 vers 1 O h sur le 
trottoir Quest de la rue Bleury, entre Ste-Catherine et Rene-Levesque. Suivant la 
piece P-8, ii y aurait eu du sablage le 7 decembre sur la rue Bleury entre 
Sherbrooke Quest et Rene-Levesque Quest entre 4 h10 et 4 h 20 (p. 23, Sequence 
no 3060). 

Extraits de son temoignage : 

• Walk a lot, normally on Rene-Levesque. 

• Heard on the news that the streets were slippery. 

• Walked on Ste-Catherine Street. 

• More pedestrians on Ste-Catherine and shop owners put abrasives in front of 
their stores. 

• Sidewalk on West side of Bleury was very slippery, it was not possible to walk in 
the street. 

• Was walking very carefully. 

• Very thin cover of snow, a dusting of snow here and there. 

• Large numbers of patients with trauma at the hospital (Jewish). 

• While sitting in the steps of GESU, saw a gentleman across the street take a bad 
fall. 

• Big patch of ice? Wasn't a patch, it was ice, covering of ice, light snow covering. 

• Abrasives on Ste-Catherine? Yes, put there by the shop owners. 

• Abrasives on Ste-Catherine? Pedestrians walking transported the abrasives. 

• Shop keepers had put ice melt. 

*** *** *** 
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Marie-Laure Landais : 37 ans, travaille pour la Conference regionale des elus de 
Montreal, temoignage rendu le 13 avril 2010. Elle sortait d'une rencontre pour le 
travail tenue au 550 Sherbrooke et se dirigeait vers le metro. Elle chute le 8 
decembre 2004 vers 14 h/14 h15 sur le trottoir est de la rue Union, pres du coin de 
Sherbrooke. Suivant la piece P-8, ii y aurait eu du sablage le 7 decembre sur la rue 
Union entre les rues Sherbrooke et Rene-Levesque de 3 h 05 a 3 h15 (p. 23, 
Sequence no 3040). 

Extraits de son temoignage : 

• Les ambulanciers ont repandu du sel sur le trottoir. 

*** *** *** 

Diane Belanger: 60 ans, travaille chez Hydro-Quebec, temoignage rendu le 14 avril 
2010. Elle sortait du magasin LaBaie via la sortie situee sur la rue de Maisonneuve. 
Elle chute le 11 decembre 2004 peu apres 17 h sur le trottoir de la rue De 
Maisonneuve, pres du coin de la rue Aylmer. Suivant la piece P-8, ii y aurait eu du 
sablage le 7 decembre sur la rue de Maisonneuve entre les rues Universite et 
Amherst de 21 ha 21 h 55 (p. 23, Sequence no 3005) ainsi que le 10 decembre de 
14 h 25 a 15 h05 (p. 27, Sequence no 3005). 

Extraits de son temoignage : 

• Presence de vraie glace sur le trottoir. 

• Marchait comme une petite «memere». 

• Les jours precedents, elle marchait dans la rue. 

• Au moment ou elle habitait le secteur Ville-Marie, l'etat des trottoirs? On marchait 
dans la rue, les trottoirs etaient inaccessibles, trop glaces! 

• Elle a vu I' etat des trottoirs, elle a fa it attention. 

• Glace sur le trottoir? Oui. 

*** *** *** 

Jerome Savard-Gratton: 20 ans, technicien de scene, temoignage rendu le 14 
avril 2010. II s'amusait a glisser sur la glace avec des amis pendant la recreation a 
son ecole le College Ville-Marie. II chute le 1 O decembre 2004 vers 9 h 30/1 O h 
dans la cote sur le trottoir est de la rue Wurtele. Aucun document dans la piece P-8 
ne demontre qu'il ya eu du sablage sur cette rue. 
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Extraits de son temoignage : 

• On glissait sur le trottoir, beaucoup de glace, glace. 

• 2• journee a jouer sur la glace. 

• Juste de la glace sur le trottoir? Oui 

• N'avait jamais glisse sur la glace devant l'ecole avant cette journee. 

*** *** *** 

Sheila Ann Wise: 54 ans, travaille pour la compagnie Telus, temoignage rendu le 
14 avril 2010. Elle quittait son travail pour a lier chercher sa voiture. Elle chute le 9 
decembre 2004 vers 19 h 30 sur le trottoir Ouest de la rue Peel, entre Rene­
Levesque et de la Gauchetiere. Suivant la piece P-8, ii n'y a qu'une seule feuille 
pour le secteur Peter-McGill - Sud et elle indique que pour le 7 decembre, ii n'y a 
pas eu de sablage (p. 31, Sequence no 2100). 

Extraits de son temoignage : 

• Walking was like shuffling, try not to slip. 

• Skating ring on the sidewalk, everything was shiny, reflection, coat of ice, the 
street too. 

• Walking very cautiously. 

• I remember the ice on the sidewalk. 

• Walk a lot, normally on Rene-Levesque. 

• Heard on the news that the streets were slippery. 

• Walked on Ste-Catherine street. 

• More pedestrians on Ste-Catherine and shop owners put abrasives in front of 
their stores. 

• Sidewalk on west side of Bleury was very slippery, it was not possible to walk in 
the street. 

• Was walking very carefully 

• Very thin cover of snow, a dusting of snow here and there. 

• Large numbers of patients with trauma at the hospital (Jewish). 

• While sitting in the steps of GESU, saw a gentleman across the street take a bad 
fall. 
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• Big patch of ice? Wasn't a patch, it was ice, covering of ice, light snow covering. 

• Abrasives on Ste-Catherine? Yes, put there by the shop owners. 

• Abrasives on Ste-Catherine? Pedestrians walking transported the abrasives. 

• Shop keepers had put ice melt. 

*** *** *** 

Line Moreau : 51 ans, assistante administrative pour l'Ordre des pharmaciens du 
Quebec, temoignage rendu le 14 avril 2010. Elle quittait son lieu de travail situe au 
266 rue Notre-Dame Quest pour se rendre au metro. Elle chute le 9 decembre 2004 
vers 16 h 40 sur le trottoir de la rue St-Fran9ois-Xavier, entre les rues St-Jacques et 
St-Antoine. Suivant la piece P-8, ii n'y a pas eu de sablage ni le 6 decembre (p. 2, 
Sequence no 4175) ni le 7 decembre (p. 4, Sequence no 4175). 

Extraits de son temoignage : 

• J'imagine comment les personnes agees pouvaient se sentir. 

• Etat des trottoirs? C'etait bleu. 

• Des gens glissaient. 

• On aurait arrose avec de l'eau, 9a n'aurait pas ete mieux! 

• Les gens se promenaient a petits pas. 

• Petite apocalypse! 

• On a pris les gens en otage. 

• On aurait dO avoir des services essentiels. 

• C'etait dangereux un peu partout a Montreal. 

• Trottoirs sur la rue St-Fran9ois-Xavier, bleus, les gens marchaient dessus. 

• Avez-vous utilise un autre chemin? C'etait partout pareil! 

• Sur la rue St-Jean, c'etait glace! 

• Tout le centre-ville etait comme 9a! 

• <;:a empirait chaque jour, surtout au centre-ville a Montreal. Quartier ou ii y a 
plus de monde. 

*** *** *** 
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Darquise Drolet : 48 ans, travaille pour le Centre jeunesse de Montreal, 
temoignage rendu le 15 avril 2010. Elle etait en train de prendre une pause 
cigarette a l'exterieur de son lieu de travail. Elle chute le 9 decembre 2004 vers 10 
h15 sur le trottoir sud de la rue Ste-Catherine, pres de la rue Amherst. Suivant la 
piece P-8, ii ya eu du sablage le 4 decembre entre 2 h 30 et 3 h (p. 17, Sequence 
3000) et le 7 decembre de 20 h a 21 h 50 (p. 23, Sequence no 3000). 

Extraits de son temoignage : 

• Expedition impossible a pied 

• Suicidaire d'aller travailler a pied! 

• Pas des plaques de glace, de la glace egale partout. 

• Les gens etaient sur la rue, routes dangereuses meme pour les autos. 

• A partir du mardi, c'etait impraticable a pied. 

• « Je devais a/fer travail/er, je n'avais pas le choix ». 

• Des gens ont chute autour de l'h6pital Notre-Dame! 

• A la radio, on parlait de la greve du zele des cols bleus, je le constatais de mes 
yeux. 

• C'etait comme marcher avec des souliers de ballet sur la patinoire du centre Bell! 

• Plus capable d'aller travailler a pied. 

• Les gens etaient exasperes. 

• Si j'avais pu ne pas aller travailler, je l'aurais fait! 

• Je fais du sport, je suis solide sur mes pattes! 

• Etat de l'asphalte? Mieux que les trottoirs, glace bleue egale sur les trottoirs. 

*** *** *** 

Jean-Franyois Tessier: 54 ans, temoignage rendu le 16 avril 2010. II revenait du 
centre d'entrainement MAA situe sur la rue Peel et se rendait a sa voiture. II chute 
le 8 decembre 2004 vers 18 h30/18 h45 sur le trottoir Quest de la rue Mansfield, 
entre les rues Rene-Levesque et de La Gauchetiere. Suivant la piece P-8, ii n'y a 
qu'une seule feuille pour le secteur Peter-McGill - Sud et elle indique que pour le 7 
decembre, ii n'y a pas eu de sablage (p. 31, Sequence no 2110). 

Extraits de son temoignage : 
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• II n'y avait aucun abrasif! 

• C'etait tres dangereux. 

• J'ai pense a mon pere age. 

• Etat des trottoirs sur votre chemin vers le MAA? C'etait glace, j'etais vigilant. 

*** *** *** 

Henri-Charles Saudrais : 76 ans, benevole pour le Centre d'action benevole de 
Cowansville, temoignage rendu le 16 avril. II sortait de l'hopital St-Luc et retournait 
chercher sa voiture dans un stationnement pour raccompagner une dame. II chute 
le 1 O decembre 2004 vers 17 h sur le trottoir Ouest de la rue St-Denis, entre Rene­
Levesque et de La Gauchetiere. Suivant la piece P-8, ii n'y a pas de feuille de 
sablage pour le secteur St-Jacques/Sud comprenant la rue St-Denis au Sud de 
Rene-Levesque. 

Extraits de son temoignage : 

• On se tenait apres les murs! 

• J'ai fait tres attention en retournant a la voiture. 

*** *** *** 

Nathalie Racine : 41 ans, violoniste pour l'OSM, temoignage rendu le 16 avril 2010. 
Elle se rendait a la Basilique Notre-Dame pour participer a un concert de Noel. Elle 
chute le 1 O decembre 2004 vers 19 h sur le trottoir Quest de la rue St-Sulpice en 
face des portes cocheres de la Basilique. Suivant la piece P-8, ii n'y a pas eu de 
sablage le 6 decembre (p. 2, Sequence no 4200), ni le 7 decembre (p. 4, Sequence 
no 4200), ni apres. 

Extraits de son temoignage : 

• A glisse comme sur des peaux de bananes! 

• Etat du trottoir? Beaucoup de neige, petit sentier, de la glace en dessous de 
!'accumulation de neige. 

• Deux autres collegues musiciens sont tombes ce soir-la. 

*** *** *** 
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Francine Tetrault : 57 ans, pharmacienne-clinicienne a l'H6pital St-Luc, temoignage 
rendu le 20 avril 2010. Elle quittait son travail a l'h6pital. Elle chute le 8 decembre 
2004 vers 16 h 30 sur le trottoir Quest de la rue St-Denis, entre Rene-Levesque et 
de La Gauchetiere. Suivan la piece P-8, ii n'y a pas de feuille de sablage pour le 
secteur St-Jacques/Sud comprenant la rue St-Denis au sud de Rene-Levesque. 

Extraits de son temoignage : 

• Accompagnee d'un confrere pour sortir a l'exterieur, car elle avait peur de 
tomber, s'etant fracture un poignet dans sa jeunesse. 

• Le matin, les gens devaient marcher dans la rue. 


